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Sommaire 
Le présent rapport expose les conclusions qui ressortent de l’évaluation formative du 
volet Sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés (SMTA) du Programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) de Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada (RHDCC). Le travail d’évaluation sur le terrain a été réalisé entre 
juin et octobre 2009.  

Aperçu du volet SMTA  
Le PNHA a été annoncé dans le Budget 2004. Par l’intermédiaire du volet Participation 
communautaire et leadership (PCL), le programme appuie une vaste gamme de projets 
communautaires à l’échelle du Canada dont le but consiste à encourager les aînés à 
contribuer à leurs collectivités par le partage de leurs compétences et de leur expérience 
et à les sortir de l’isolement. Les volets Aide à l’immobilisation (AI) et Sensibilisation aux 
mauvais traitements envers les aînés (SMTA) remontent à 2007.  

Le volet SMTA vise à aider les organismes à but non lucratif à mettre au point des activités 
d’éducation et de sensibilisation de portée nationale, provinciale, territoriale ou régionale 
afin de réduire le nombre de cas de mauvais traitements et de fraude1. Le volet SMTA 
offre un financement pour la réalisation de projets régionaux et nationaux qui sensibilisent la 
population aux mauvais traitements envers les aînés. Ce volet du programme relève 
directement du PNHA, à l’administration centrale (AC) de RHDCC. Le financement 
annuel total, sous forme de contribution s’élève à 1,8 M$. Les projets durent au maximum 
trois ans, et la contribution maximale autorisée est de 250 000 $ par année. Le premier 
appel de propositions, lancé en 2007, a donné naissance à 16 projets dont la valeur moyenne 
a été estimée à 260 169 $ sur deux ou trois ans. 

Portée et méthodologie de l’évaluation  
L’évaluation formative a permis de recueillir des données concrètes sur la pertinence, 
la conception et la prestation du programme, en plus de mesurer son rendement, son 
déroulement et les premiers progrès vers la réalisation des objectifs escomptés du volet 
SMTA. Au moment de la collecte des données pour cette évaluation formative, il n’y 
avait eu qu’un appel de propositions (2007-2008), lequel a engendré 16 projets. Cela 
étant, l’évaluation a principalement porté sur les progrès initiaux vers la réalisation des 
objectifs escomptés du volet SMTA et comportait 16 questions d’évaluation.  

                                                      
1  La fraude constituait à l’origine la préoccupation centrale du volet SMTA, mais elle a par la suite été considérée 

comme l’un des types de mauvais traitements envers les aînés et est désormais englobée dans l’expression générale 
« mauvais traitements envers les aînés ». 
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L’évaluation formative a été menée à partir de cinq sources d’information : la revue 
documentaire du programme, l’examen des données administratives et des dossiers de 
projets, les entrevues avec les informateurs clés, l’enquête auprès des demandeurs ayant 
reçu un financement et de ceux qui n’en ont pas reçu ainsi que la consultation des sites 
Web des gouvernements provinciaux et territoriaux visant à y relever les programmes 
semblables au volet SMTA. Le présent rapport résume les constatations tirées de chacune 
de ces sources de données.  

Principales constatations  

Pertinence et nécessité 

La nécessité de sensibiliser la population aux mauvais traitements envers 
les aînés 

Les données tirées de l’étude du programme et des entrevues avec les collaborateurs clés 
de tous les groupes de répondants indiquent que les mauvais traitements envers les aînés 
représentent une forme moins connue de violence familiale, ce qui fait que la violence 
envers les aînés est sous-déclarée, cachée et constitue un problème de société mal compris. 
Ce problème est méconnu des aînés et de leurs familles, de même que de la population en 
général et des fournisseurs de services. Certains groupes de fournisseurs de services qui 
travaillent de plus près avec les adultes âgés ou qui sont témoins de situations de mauvais 
traitements et de négligence envers les aînés sur une base régulière ont besoin d’une 
formation plus spécialisée et poussée dans ce domaine. Des messages de portée générale 
sont donc nécessaires pour sensibiliser les aînés, le grand public et l’ensemble des 
fournisseurs de services. 

D’après les recherches réalisées dans le cadre du programme à ce jour, on estime que la 
proportion d’aînés qui ont vécu une quelconque forme de mauvais traitements se situe 
entre 4 % et 10 %. Avec la croissance prévue de la population canadienne, on estime que 
le nombre d’aînés qui seront victimes de mauvais traitements pourrait presque doubler et 
atteindre près de 650 000 d’ici 20262.  

Caractère unique du financement du volet SMTA 

Les données recueillies révèlent qu’il a un besoin pour le financement offert par le volet 
SMTA vu la rareté de sources de financement provinciales et territoriales3 visant précisément 
à aider les organismes à but non lucratif à réaliser des activités de sensibilisation aux 
mauvais traitements envers les aînés. Le survol des sites Web des gouvernements 
provinciaux et territoriaux a particulièrement permis de constater que sept provinces et 
territoires se sont dotés de stratégies de prévention des mauvais traitements ou de la 

                                                      
2  Gouvernement du Canada, Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Elder Abuse in Canada: 

Preliminary Overview of the Issue (Mauvais traitements envers les aînés au Canada : Survol préliminaire du problème), 
août 2007.   

3  L’examen n’englobait pas les municipalités. 
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violence envers les aînés, mais aucun de ces sites ne faisait état de financement versé 
directement aux organismes communautaires pour des initiatives visant à sensibiliser la 
population dans son ensemble à ce problème. Par conséquent, la préoccupation centrale 
du volet SMTA, à savoir la sensibilisation, semble s’inscrire en complément des 
responsabilités provinciales et territoriales liées à la prestation de services touchant les 
mauvais traitements envers les aînés. Cela dit, les informateurs clés sondés doutent de 
l’efficacité du volet SMTA si les organismes bénéficiant d’un financement qui offrent les 
services ne sont pas suffisamment appuyés par les provinces et territoires puisqu’ils 
pourraient ne pas tirer pleinement profit des documents de sensibilisation et des 
ressources éducatives produits grâce au volet SMTA. Pour préserver cette 
complémentarité, il sera donc important de réviser l’objectif du programme consistant à 
« aider les organismes à but non lucratif à mettre au point des activités d’éducation et de 
sensibilisation de portée nationale, provinciale, territoriale ou régionale afin de réduire les 
cas de  mauvais traitements à l’égard des aînés ». La réduction du nombre de cas de 
mauvais traitements envers les aînés peut être considérée comme  un empiètement sur des 
responsabilités provinciale ou territoriale.  

Autre source de financement du gouvernement fédéral pour appuyer les 
activités de sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés  

Même si d’autres sources de financement provinciales ou territoriales qui aident les 
organismes à but non lucratif à réaliser des initiatives de sensibilisation aux mauvais 
traitements envers les aînés sont peu nombreuses, il existe un autre programme fédéral, 
au sein de RHDCC, qui appuie ce type d’activités, à savoir l’Initiative fédérale de lutte 
contre les mauvais traitements envers les aînés. L’existence de ces deux sources de 
financement fédérales pourrait entraîner de la confusion chez les demandeurs potentiels, 
puisque les objectifs généraux de cette initiative sont très semblables, sinon identiques, à 
ceux du volet SMTA, soit a) sensibiliser à la violence faite aux aînés l’ensemble de la 
société, mais plus particulièrement les aînés, leurs familles et les principaux groupes 
professionnels; et b) fournir des sources d’information et des outils aux travailleurs de 
première ligne afin qu’ils soient en mesure de détecter les cas de mauvais traitements 
envers les aînés et d’intervenir adéquatement. 

En fait, la manière dont le volet SMTA est administré assure une certaine coordination 
avec l’Initiative fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés et réduit 
les chevauchements au minimum. Par ailleurs, cette initiative prévoit également une 
campagne nationale de sensibilisation, ce que n’offre pas le volet SMTA, ainsi que des 
mesures par un certain nombre de ministères et organismes fédéraux, notamment la 
Gendarmerie royale du Canada, l’Agence de la santé publique du Canada et Justice 
Canada, sans compter RHDCC, ce qui la différencie également du volet SMTA qui n’est 
pas une initiative horizontale. L’Initiative fédérale offre également un financement à des 
associations professionnelles nationales dont les membres travaillent directement avec les 
aînés afin d’offrir des séances de sensibilisation. C’est cet aspect de l’initiative qui se 
rapproche le plus du volet SMTA. Même si l’Initiative fédérale de lutte contre les mauvais 
traitements envers les aînés se termine le 31 mars 2011, les documents de communication 
devront clairement établir la distinction entre les deux sources. 
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Niveau de la demande 

Le nombre élevé de propositions (134) reçu à la suite du premier appel de propositions 
démontre un intérêt certain chez les organismes à but non lucratif pour le type d’activités 
financé grâce au volet SMTA. Seulement douze pour cent des propositions ont reçu un 
financement (16 projets); il y aurait peut-être lieu d’affiner le processus de demande de 
propositions. On peut également en déduire que la demande dépasse l’offre ou que le 
programme est encore nouveau. La base de données dans laquelle sont consignées les 
propositions de projet classe dans la catégorie inadmissible toutes les propositions non 
financées, qu’elles aient été jugées inadmissibles ou qu’elles aient d’abord été jugées 
admissibles (c.-à-d. qu’elles remplissaient les critères minimaux) pour être ultérieurement 
rejetées. Cependant, l’examen d’un très petit échantillon (10) de dossiers imprimés de 
demandeurs non financés a révélé que huit étaient inadmissibles et que deux ont été 
rejetés. La majorité des propositions déclarées inadmissibles l’ont été en raison de divers 
aspects relatifs à la priorité du volet SMTA (p. ex., portée géographique limitée, produit 
final ayant peu de retombées, objectif qui ne concorde pas vraiment avec la priorité du 
programme), et quelques-unes seulement l’ont été parce que tous les documents exigés 
n’avaient pas été fournis ou parce que l’organisme lui-même n’était pas admissible. 

Autres sources de financement 

Le volet SMTA a eu un effet d’entraînement sur le nombre de projets financés et la 
portée de ceux-ci, si l’on considère que certains des projets non financés (29 %) ont été 
réalisés malgré l’absence de financement du volet SMTA et que la grande majorité 
d’entre eux (86 %) ont été réalisés à une échelle plus petite que celle prévue initialement. 
Le fait que seulement 29 % des projets ont été réalisés malgré l’absence de financement 
du volet SMTA démontre le besoin du financement offert par ce volet.  

Premières réussites  

Actuellement, le succès du volet SMTA ne peut être évalué puisque tous les projets en 
sont encore aux premières étapes de leur mise en œuvre. Les informateurs clés qui ont 
donné leur opinion et les demandeurs sondés croyaient toutefois que les projets auraient 
des effets appréciables ou importants sur l’atteinte de l’objectif visé par le volet SMTA. 
En outre, tous les répondants à l’enquête qui ont reçu un financement estimaient que leurs 
projets auraient des répercussions importantes sur la sensibilisation aux mauvais 
traitements envers les aînés parmi les fournisseurs de services de première ligne qui 
travaillent avec les aînés. Les retombées des projets sur les aînés et la capacité des 
organismes qui offrent des services de prévention à utiliser les ressources mises sur pied 
sont considérées comme des indicateurs importants de l’efficacité de ce volet. 

Profil des projets  

Tout indique que les projets ayant bénéficié d’un financement contribueront à l’atteinte 
des objectifs escomptés du volet SMTA. La majorité des demandes provenait de l’Ontario 
(38 %), du Québec (17 %) et de la Colombie-Britannique (16 %). Il s’agissait pour la plupart 
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d’organismes locaux souhaitant réaliser des projets à l’échelle provinciale. La majorité 
des projets financés portaient principalement sur les mauvais traitements envers les aînés 
en général et visait tous les aînés et la population dans son ensemble. À la question leur 
demandant de préciser le type de mauvais traitements visé par leur projet, les demandeurs 
sondés ont mentionné le plus fréquemment, et dans une proportion égale de 56 %, la 
violence physique et l’exploitation financière. Fait à noter, les projets donneront lieu à 
l’élaboration d’un vaste éventail de documents et de ressources. Les plans de communication 
prévoient le recours à divers médias et des activités en personne. 

Conception et prestation  

L’objectif du volet SMTA est clairement indiqué dans la documentation sur le programme. 
Il consiste à « aider les organismes à but non lucratif à mettre au point des activités 
d’éducation et de sensibilisation de portée nationale, provinciale, territoriale ou régionale 
afin de réduire les cas de  mauvais traitements à l’égard des aînés ». Si la partie de l’objectif 
qui consiste à « mettre au point des activités d’éducation et de sensibilisation » est somme 
toute mesurable, il en va autrement de la partie qui consiste à « prévenir les mauvais 
traitements envers les aînés », pour laquelle il sera difficile de dire avec certitude si le cas 
échéant, les changements sont attribuables au volet SMTA. 

Le financement pluriannuel sur une période pouvant aller jusqu’à trois ans constitue une 
mesure avisée puisqu’on augmente ainsi les chances de retombées à long terme des 
activités financées. 

La décision d’attribuer la responsabilité du volet SMTA à l’AC est appropriée et efficace 
de l’avis de tous les informateurs clés de l’AC du PNHA et de la majorité des informateurs 
clés de Service Canada, compte tenu des ressources relativement limitées allouées à ce 
volet du programme. D’un point de vue stratégique, cette décision visait à faciliter la 
liaison avec les autres organismes fédéraux concernés par cette question. On estimait 
également qu’il serait ainsi plus aisé de veiller à ce qu’il n’y ait pas d’empiètement sur les 
responsabilités provinciales en ce qui touche les services de prévention.  

Le recours à un comité d’examen était également vu par les informateurs clés de l’AC 
comme une solution efficace puisque cela permettait d’insuffler au processus l’expertise 
nécessaire, tant des organismes communautaires que des représentants provinciaux et 
territoriaux concernés par la question.  

Les systèmes de gestion et d’administration contribuent pour la plupart à une prestation 
efficiente et efficace du volet SMTA. Les lignes directrices opérationnelles sont détaillées 
et exposent clairement les rôles ainsi que les procédures à suivre pour le processus de 
demande de financement et l’administration du volet. Des formulaires comportent la liste 
complète des critères d’évaluation et de sélection des propositions. 

Les points négatifs relevés grâce à la revue documentaire et par l’entremise des informateurs 
clés de l’AC du PNHA sont le système de base de données administratives du Ministère, 
lequel ne peut s’adapter aux exigences du volet SMTA, ainsi que les délais nécessaires à 
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l’approbation des projets. En effet, il a été constaté qu’il s’écoulait en moyenne sept mois 
entre la réception des propositions et l’envoi des avis de décision.  

Processus de demande de financement  

Dans l’ensemble, les données recueillies montrent qu’il est nécessaire de réviser le processus 
de demande de financement afin de clarifier les critères d’admissibilité, de favoriser le 
traitement juste et de réduire les délais des approbations. Dans le sondage mené auprès 
des demandeurs ayant reçu un financement, la majorité d’entre eux se sont dits satisfaits 
de nombreux aspects du processus de demande. À l’inverse, les demandeurs n’ayant pas 
reçu de financement qui ont répondu au sondage se sont dits insatisfaits de la plupart des 
aspects. Un point faisait cependant la quasi unanimité des répondants des deux groupes : 
le trop long délai (en moyenne sept mois) qui précède la réception de la décision relative 
à leur demande. 

Les répondants à l’enquête qui n’ont pas reçu de financement ont suggéré de simplifier 
les exigences et les lignes directrices pour la présentation d’une proposition et de préciser 
les critères d’admissibilité. Comme il a été mentionné précédemment, la majorité des 
propositions ont été jugées inadmissibles en raison de divers aspects de la proposition 
relatifs à la priorité du volet SMTA (p. ex. portée géographique limitée, produit final 
ayant peu de retombées, objectif qui ne concorde pas vraiment avec la priorité du programme), 
et un nombre peu élevé de propositions ont été classées inadmissibles parce que tous les 
documents exigés n’avaient pas été fournis ou parce que l’organisme lui-même n’était pas 
admissible. Cet état de fait démontre la nécessité de communiquer plus clairement avec 
les organismes au sujet des critères et des exigences à respecter pour présenter une 
proposition dans le cadre du volet SMTA. En ce qui concerne les répondants au sondage qui 
ont reçu un financement, la plupart suggéraient de réduire la quantité d’informations 
exigées dans la proposition et de réduire les délais du processus. 

Les informateurs clés de tous les groupes de répondants ont également formulé des 
recommandations liées aux critères du programme et au processus de demande de 
financement. Il est ressorti des entrevues avec les membres du Comité d’examen que plusieurs 
organismes, comprennent bien en quoi consiste le problème des mauvais traitements envers 
les aînés. Cependant, ils ont dans l’ensemble une expérience limitée de la gestion de projet, 
ce qui les dissuade de présenter des propositions en vue d’obtenir un financement dans le 
cadre du volet SMTA. 

Les entrevues menées avec les membres du Comité d’examen ont aussi révélé qu’il existe 
un risque que les projets financés visent la création de documents très semblables à ceux 
qui existent déjà au sujet des mauvais traitements envers les aînés plutôt que la création 
de documents véritablement nouveaux, et qu’il se peut aussi que l’on finance inutilement 
plusieurs projets qui portent sur le même aspect de la question d’abus envers les aînés. 
Par ailleurs, certains ont affirmé que les critères du volet SMTA qui exigent des organismes 
qu’ils réalisent des projets s’adressant à un vaste territoire géographique gagneraient à 
être précisés, puisque l’on ne sait pas, par exemple, si un organisme ethnoculturel dont la 
clientèle est importante dans une région métropolitaine est admissible à un financement. 
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Communications  

Les données recueillies montrent que les activités de promotion du volet SMTA sont à un 
certain point efficaces, pour ce qui est d’informer les organismes concernant ce volet. Par 
contre, il pourrait être avantageux d’améliorer les communications, en développant une 
approche visant à aider les organismes à élaborer des propositions conformes aux exigences 
du volet SMTA. En effet, comme cela a été mentionné précédemment, les membres du 
comité d’examen ont affirmé que plusieurs organismes, s’ils comprennent bien en quoi 
consiste le problème des mauvais traitements envers les aînés, ont dans l’ensemble une 
expérience limitée de la gestion de projet, ce qui les dissuade de présenter des propositions en 
vue d’obtenir un financement dans le cadre du volet SMTA. Les données recueillies à 
partir du sondage montrent également que les demandeurs n’ayant pas reçu de financement 
pourraient tirer profit d’un suivi amélioré de la part de RHDCC, d’autant plus que l’avis 
de décision ne précise pas la raison pour laquelle le financement leur a été refusé. On peut 
seulement y lire que « le projet, bien que jugé intéressant, ne sera pas financé » [Traduction]. 
Il va donc de soi que les répondants au sondage qui n’ont pas reçu de financement ont 
indiqué que l’aide fournie par RHDCC afin de comprendre pourquoi leur projet n’avait 
pas été retenu laissait à désirer (dans une proportion de 36 %). 

Les informateurs clés du PNHA ont indiqué un certain nombre de mécanismes qui ont été 
utilisés pour promouvoir le volet SMTA, notamment le site Web de RHDCC, une liste de 
courrier ciblée composée d’organismes concernés par les mauvais traitements envers 
les aînés, obtenue par l’entremise du Comité d’examen, et des communications avec les 
conseillers en matière de mauvais traitements envers les aînés des gouvernements provinciaux. 
Les répondants à l’enquête qui ont reçu un financement ont en grand nombre déclaré 
qu’ils avaient appris l’existence du volet SMTA à la suite d’une collaboration antérieure 
avec le PNHA (33 %), tandis que les répondants n’ayant pas reçu de financement ont 
pour la plupart déclaré qu’ils avaient appris l’existence du volet SMTA par le site Web 
du PNHA (32 %) ou par un autre organisme (31 %). 

Coûts opérationnels 

La proportion du financement total du volet SMTA allouée aux coûts opérationnels (10 %) 
concorde avec la proposition initiale relative au programme et se situe en deçà de ce que 
les informateurs clés croyaient être la fourchette habituelle de la majorité des programmes 
fédéraux, selon ce qui ressort de leurs entrevues. 

Mesure et suivi du rendement 

Dans l’ensemble, les données recueillies indiquent que les renseignements relatifs au 
rendement du volet SMTA sont insuffisants : ils n’aident pas beaucoup à la prise de 
décision et ne suffisent pas à respecter les exigences ministérielles en matière de reddition 
de comptes, notamment en ce qui a trait à la réalisation d’une évaluation sommative. 
Les indicateurs de mesure du rendement portent sur les résultats, et non sur l’objectif 
escompté du volet SMTA, qui consiste à sensibiliser la population aux mauvais traitements 
envers les aînés et à en réduire le nombre. Quoi qu’il en soit, il est clair qu’il sera difficile 
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de mesurer cet objectif et d’en attribuer l’atteinte au volet SMTA, puisque ce volet met 
l’accent sur l’éducation et non sur la prévention.  

Recommandations 
1. Trouver des façons d’améliorer et de simplifier le processus de proposition, 

notamment les communications avec les demandeurs actuels et potentiels. Dans le 
cadre du processus d’approbation de projet, veiller à réduire au minimum le dédou-
blement des documents de sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés. 

a) Réduire le temps écoulé entre la réception des propositions et l’envoi des avis de 
décision et réduire la quantité d’informations exigées dans la proposition. 

b) Préciser les critères d’admissibilité pour ce qui touche l’obligation, pour les 
organismes, de proposer un projet destiné à un vaste territoire géographique 
puisqu’il n’est pas clairement établi si un organisme ethnoculturel dont la clientèle 
est importante dans une région métropolitaine est admissible au financement. 

c) Réfléchir à des moyens de faire en sorte que les projets financés comblent des 
lacunes dans la gamme actuelle de documents d’information sur les mauvais 
traitements envers les aînés.  

2. Clarifier les résultats escomptés du programme afin de préciser ce que l’on tente 
d’obtenir à l’aide de ce programme et élaborer un système permettant de recueillir 
les résultats du programme, d’en assurer le suivi et d’en rendre compte. 

 



 

Évaluation formative  
Programme Nouveaux Horizons pour les aînés  

Volet Sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés 

xi 

Réponse de la direction 

Introduction 
Le programme Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) a été conçu afin d’aider les 
aînés à améliorer leur qualité de vie et à contribuer à leur collectivité en participant aux 
activités sociales et en menant une vie active. Le volet Sensibilisation aux mauvais traitements 
envers les aînés (SMTA), l’un des trois volets du PNHA, offre un financement, sous 
forme de contribution, pouvant aller jusqu’à 250 000 $ par an, jusqu’à concurrence de 
trois ans, à des organismes à but non lucratif pour des projets nationaux ou régionaux visant 
à sensibiliser le public au problème des mauvais traitements envers les aînés. L’Initiative 
fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés, qui doit prendre fin en 
2010-2011, consiste essentiellement, quant à elle, en une campagne nationale de marketing 
social dans les médias, bien qu’elle comprenne elle aussi un petit volet de financement 
visant à produire des documents d’information sur les mauvais traitements envers les 
aînés afin de sensibiliser les professionnels de première ligne à ce problème. 

Une évaluation formative du volet SMTA a été entreprise parallèlement à l’évaluation 
sommative du volet Partenariat communautaire et leadership (PCL) et à l’évaluation 
formative du volet Aide à l’immobilisation (AI). Certes, l’évaluation a révélé certains 
points à revoir et à améliorer, mais dans l’ensemble, les principales constatations figurant 
dans l’évaluation formative sont positives et confirment que le volet est conçu de telle 
sorte qu’il est réaliste de croire que les objectifs et résultats escomptés peuvent être atteints. 
Il est à noter qu’au moment de la collecte des données réalisée dans le cadre de cette 
évaluation, il n’y avait eu qu’un seul appel de propositions (2007-2008), ayant donné lieu 
à 16 projets financés en 2008-2009. Ainsi, les projets ayant bénéficié d’un financement 
qui ont été analysés dans le cadre de l’évaluation en étaient toujours aux premières étapes 
de leur mise en œuvre. 

Le rapport d’évaluation du volet SMTA comprenait deux recommandations. La réponse 
de la direction du programme à ces deux recommandations figure ci-après. La direction 
du programme étudie actuellement la manière dont elle va se servir de la somme supplé-
mentaire de 5 millions de dollars par année de financement continu que le gouvernement 
s’est engagé à verser dans son Budget 2010 pour appuyer des projets qui mettent l’accent 
sur le bénévolat et le mentorat chez les aînés et qui visent à sensibiliser la population à 
l’exploitation financière des aînés. La direction du programme se penche donc actuellement 
sur l’ensemble de la conception et de la prestation du programme pour tirer le meilleur 
parti de ces nouvelles sommes et saisira cette occasion d’apporter les correctifs qui s’imposent 
en s’inspirant des évaluations du PNHA. 
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Recommandations 
1. Trouver des façons d’améliorer et de simplifier le processus de proposition, 

notamment les communications avec les demandeurs actuels et potentiels. Dans le 
cadre du processus d’approbation de projet, veiller à réduire au minimum le dédou-
blement des documents de sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés. 

a) Réduire le temps écoulé entre la réception des propositions et l’envoi des avis de 
décision et réduire la quantité d’informations exigées dans la proposition. 

b) Préciser les critères d’admissibilité pour ce qui touche l’obligation, pour les orga-
nismes, de proposer un projet destiné à un vaste territoire géographique puisqu’il 
n’est pas clairement établi si un organisme ethnoculturel dont la clientèle est 
importante dans une région métropolitaine est admissible au financement. 

c) Réfléchir à des moyens de faire en sorte que les projets financés comblent des lacunes 
dans la gamme actuelle de documents d’information sur les mauvais traitements 
envers les aînés.  

Le Ministère souscrit à cette recommandation qui consiste à chercher des manières de 
rendre les décisions relatives au financement plus rapidement et à instaurer des mécanismes 
de communication des résultats transparents et efficaces. Des leçons ont été tirées du premier 
processus d’appel de propositions.  

Mesures prises 
• Les leçons tirées de l’expérience liée au premier appel de propositions ont donné lieu à 

une simplification du processus d’approbation interne, à une participation plus efficace 
du Comité d’examen national, notamment par des rencontres plus fréquentes, et à une 
amélioration des modèles. En outre, des mesures ont été prises (en 2009) pour assurer 
un processus décisionnel transparent, notamment la personnalisation des avis de décision 
selon le motif précis du rejet de la proposition et des communications visant à encourager 
les demandeurs à prendre contact avec le Ministère pour obtenir une explication détaillée 
de la raison pour laquelle leur proposition n’a pas reçu de financement. Enfin, le site 
Web du PNHA comprend des descriptions des projets approuvés. 

• L’analyse des demandes reçues dans le cadre du premier appel de propositions a 
révélé la nécessité de disposer de produits de sensibilisation aux mauvais traitements 
envers les aînés à l’intention des groupes ethnoculturels (en effet, 24 propositions 
provenaient d’organismes ethnoculturels ou visaient les groupes ethnoculturels). Nous 
en avons donc tenu compte dans le deuxième appel de propositions en intégrant aux 
priorités de financement la sensibilisation accrue au sein des collectivités ethnoculturelles. 
À l’issue de cet appel de propositions, 16 demandes ont été approuvées, dont 7 projets 
ethnoculturels (ciblant 11 groupes différents). 
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• Le dédoublement des documents a été réduit au minimum. À ce jour, les deux appels 
de propositions ont donné naissance à 32 projets qui, dans l’ensemble, ont atteint les 
populations visées dans les différentes régions et ont forgé les réseaux nécessaires. 
Les données sur ces résultats seront saisies dans une base de données (les travaux de 
conception ont débuté en 2010) afin de répertorier les documents déjà produits et d’aider à 
l’établissement de priorités de financement et à l’évaluation des appels de propositions 
subséquents (p. ex., le prochain appel de propositions indiquera les ressources valables 
existantes pouvant être adaptées aux populations visées). Par ailleurs, Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada collabore actuellement avec 
l’Agence de la consommation en matière financière du Canada, dont le mandat consiste 
à produire des renseignements de base crédibles dans des secteurs concernés par la 
prévention de toute forme d’exploitation financière. De fait, un appel de propositions 
sur l’exploitation financière sera lancé et fera mention de ces documents aisément 
consultables et de la possibilité de les adapter, au besoin, toujours dans l’optique de 
réduire au minimum le dédoublement. Par contre, il faut reconnaître qu’il reste du 
travail à accomplir pour adapter des produits à divers publics, que ce soit en ajoutant 
de la valeur à un document déjà produit ou en renforçant les messages que l’on 
souhaite véhiculer. 

Mesures proposées 
• Les appels de propositions seront élaborés selon un cadre précis et les membres du 

Comité d’examen national seront appelés à en faire la promotion au moyen de leurs 
réseaux de collaborateurs actuels. 

• Dans l’optique de réduire au minimum le risque de dédoublement des documents, le 
Ministère s’assurera de la collaboration de son réseau de consultants qui comprend 
d’autres ministères fédéraux concernés par les mauvais traitements envers les aînés, le 
Groupe de travail fédéral-provincial-territorial sur la sécurité des aînés, le Comité 
d’examen national, et d’autres intervenants de premier plan, afin de relever les lacunes 
au chapitre des renseignements prioritaires avant le lancement d’un appel de propositions. 

2. Clarifier les résultats escomptés du programme afin de préciser ce que l’on tente 
d’obtenir à l’aide de ce programme et élaborer un système permettant de recueillir 
les résultats du programme, d’en assurer le suivi et d’en rendre compte. 

• Le Ministère souscrit à cette recommandation. 

• Cette recommandation s’applique à tous les volets. Le PNHA a évolué depuis sa création 
en 2004, deux nouveaux volets ayant vu le jour en 2007. L’analyse du modèle logique 
actuel du Programme, qui englobe les objectifs des trois volets, révèle certains chevauche-
ments « directs » au chapitre des objectifs et indique que les objectifs « partagés », 
comme les capacités communautaires, peuvent être difficiles à évaluer. Une autre difficulté 
consiste à bien définir l’objectif double du programme dans son ensemble, c’est-à-dire 
appuyer la participation des aînés à titre de bénéficiaires, certes, mais également à titre 
de collaborateurs. 
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Mesures prises 
• Les responsables du programme ont entrepris une révision du modèle logique afin 

d’en éliminer les chevauchements et d’améliorer les définitions des résultats et des 
objectifs, de telle sorte que la logique sous-tendant chaque volet soit parfaitement 
claire. Ces travaux se poursuivront pendant l’élaboration d’une stratégie de gestion du 
rendement.  

• Afin d’enrayer les contraintes entravant la saisie, l’extraction et la gestion des données 
sur le rendement du programme, ses responsables ont mis sur pied un outil temporaire 
de collecte de données sur les résultats grâce auquel les indicateurs de réussite sont 
tirés des rapports finaux aux fins de la réalisation de projets touchant le volet PCL. 
Malheureusement, les lacunes relevées au chapitre de la production de rapports 
efficaces sur les résultats demeurent. 

Mesures proposées 
• D’ici le 31 décembre 2010, une nouvelle stratégie de gestion du rendement sera élaborée 

afin d’illustrer les objectifs mis à jour du PNHA qui découlent des changements 
apportés à la suite des engagements pris par le gouvernement dans son Budget 2010. 
Cette stratégie comprendra des résultats de programme qui concordent avec l’intention 
sous-jacente du programme, des indicateurs de rendement adéquats, ainsi que des rôles 
et des responsabilités clairement définis en matière de collecte et d’analyse de données. 

• D’ici le 31 mars 2011, les outils et modèles du programme seront revus et modifiés de 
telle sorte que les données les plus utiles soient recueillies pour satisfaire aux exigences 
de la nouvelle stratégie de gestion du rendement. Également, l’objectif du programme 
consiste à s’assurer que tous les formulaires et outils sont conçus et rédigés clairement 
et simplement pour répondre aux besoins des clients. 

• Au cours de la prochaine année, la formation requise sera offerte au personnel responsable 
de la prestation de services dans le cadre du programme pour qu’il comprenne les 
résultats que l’on cherche à atteindre et les exigences qui découleront de la stratégie de 
gestion du rendement. 

• Avant, pendant et après le prochain appel de propositions, les résultats et les objectifs 
révisés du PNHA seront expliqués aux intervenants au moyen de communiqués clairs 
et du site Web du programme. 
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1. Introduction 
Le présent rapport expose les conclusions qui ressortent de l’évaluation formative du 
volet Sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés (SMTA) du Programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) de Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada (RHDCC). Le travail d’évaluation a été réalisé entre juin 2009 
et octobre 2009. L’évaluation s’est déroulée parallèlement à l’évaluation sommative du volet 
Partenariat communautaire et leadership (PCL) et à l’évaluation formative du volet Aide à 
l’immobilisation (AI) du PNHA. Des méthodes et des sources similaires ont été utilisées 
dans les trois évaluations.  

1.1 Aperçu du volet Sensibilisation aux mauvais 
traitements envers les aînés 

1.1.1 Structure et objectifs du PNHA 
Le programme Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) a été annoncé dans le Budget 2004 
afin d’aider les aînés à améliorer leur qualité de vie et à contribuer à leur collectivité en 
participant aux activités sociales et en menant une vie active. Les volets AI et SMTA ont 
été ajoutés en 2007. C’est à ce moment-là que l’appellation initiale du PNHA a été revue 
pour devenir le volet Participation communautaire et leadership (PCL).  

Le volet SMTA vise à aider les organismes à but non lucratif à mettre au point des activités 
éducatives et de sensibilisation de portée nationale ou régionale afin de réduire le nombre 
de cas de mauvais traitements et de fraude envers les aînés4. 

L’objectif principal du volet PCL consiste à encourager les aînés à mettre leurs compétences, 
leur expérience et leur sagesse au service du bien-être social de leur collectivité. Les aînés 
ne représentent pas un groupe homogène. Par conséquent, ce processus vise un deuxième 
objectif, à savoir réduire le risque d’isolement des aînés qui ne sont peut-être pas en 
position de faire profiter la collectivité de leurs compétences et de leur expérience en les 
encourageant à jouer un rôle actif dans la société. 

L’objectif du volet AI consiste à aider les organismes à but non lucratif à entretenir leurs 
infrastructures et leurs immobilisations afin d’appuyer les programmes et les activités 
communautaires en cours visant à promouvoir une vie active pour les aînés et leur 
participation à la société. 

Les responsables du programme sont d’avis que les trois volets du programme, bien 
qu’ils appuient des activités de projet différentes, sont interreliés et viennent tous trois 
contribuer à l’atteinte des objectifs du programme. 

                                                      
4  La fraude constituait à l’origine la préoccupation centrale du volet SMTA, mais elle a par la suite été considérée 

comme l’un des types de mauvais traitements envers les aînés et est désormais englobée dans l’expression générale 
« mauvais traitements envers les aînés ». 
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1.1.2 Raison d’être du volet SMTA  
Le volet SMTA a été mis sur pied à la suite de recherches et de consultations effectuées 
par RHDCC sur la question des mauvais traitements envers les aînés. En effet, les travaux 
de recherche ont révélé qu’entre 4 % et 10 % des adultes âgés au Canada étaient victimes 
de mauvais traitements sous une forme ou une autre5 et que les ressources éducatives 
existantes visant à sensibiliser la population à ce problème n’avaient pas beaucoup retenu 
l’attention ou n’avaient pas atteint les masses6. Le Conseil national des aînés sur les mauvais 
traitements envers les aînés a mis au jour, grâce à des consultations régionales, la nécessité de 
redoubler d’efforts pour accroître la sensibilisation aux mauvais traitements envers les 
aînés parmi les professionnels, les fournisseurs de services et les aînés eux-mêmes7, et la 
population dans son ensemble. 

1.1.3 Bénéficiaires et activités admissibles  
Au nombre des demandeurs admissibles, mentionnons les organismes à but non lucratif 
ou les coalitions possédant compétences et connaissances dans le domaine des mauvais 
traitements envers les aînés ou la capacité de promouvoir des initiatives visant à éduquer 
et à sensibiliser la population à ce problème. Ainsi, sont admissibles à un financement les 
organismes bénévoles et à but non lucratif; les coalitions, les réseaux et les comités spéciaux 
communautaires; les administrations municipales; les conseils de bande ou conseils tribaux et 
d’autres organismes autochtones. Les établissements d’enseignement postsecondaire ainsi 
que les établissements de services sociaux et de santé publique sont également admissibles au 
programme, sous réserve d’avoir obtenu l’accord du gouvernement provincial ou territorial. 
Les bénéficiaires admissibles doivent satisfaire aux exigences régissant la participation et 
l’accord de la collectivité. Cette exigence consiste en fait en une lettre d’accord ou tout 
autre document qui confirme que la collectivité est au courant du projet et l’appuie. 

Le volet SMTA offre un financement, sous forme de contribution, pour des projets 
d’envergure régionale ou nationale dont l’objectif consiste à sensibiliser la population aux 
mauvais traitements envers les aînés. La priorité qui régissait le premier appel de 
propositions en 2007-2008 était de promouvoir la sensibilisation et de faire connaître le 
problème des mauvais traitements envers les aînés par la création et la diffusion de 
ressources, de boîtes d’outils, de matériel audiovisuel, de produits de communication et 
de tout autre moyen de communication visant à sensibiliser et à éduquer les aînés, les 
fournisseurs de services, les professionnels, les organismes communautaires et le public. 
Les propositions devaient avoir un champ d’action régional ou national et prévoir des 
activités d’éducation et de sensibilisation qui :  

• font connaître le problème des mauvais traitements envers les aînés; 

                                                      
5  Gouvernement du Canada, Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Elder Abuse in Canada: 

Preliminary Overview of the Issue (Mauvais traitements envers les aînés au Canada : Survol préliminaire du problème), 
août 2007. 

6  Idem. 
7  Idem. 
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• élaborent et diffusent des documents d’information et des produits de communication, 
entre autres; 

• créent des liens entre des organisations communautaires, régionales et nationales et 
leur donnent la possibilité de partager de l’information et des pratiques exemplaires. 

Pour le deuxième appel de propositions en 2009-2010, deux priorités de financement ont 
été établies :  

• le réseautage et le partage d’information entre les organismes et autres intervenants 
actifs dans le domaine de la prévention des mauvais traitements envers les aînés afin 
de favoriser une plus grande collaboration et le transfert de connaissances; 

• la sensibilisation parmi les collectivités ethnoculturelles grâce à des approches novatrices 
et adaptées sur le plan culturel. 

Les projets admissibles dans le cadre du deuxième appel de propositions devaient être de 
portée régionale, et on prévoyait approuver le financement de deux projets par province 
ou territoire. 

Bien que les projets doivent être de portée régionale ou nationale, tous les organismes 
bénéficiant d’un financement doivent créer des liens avec des réseaux communautaires, 
régionaux-provinciaux-territoriaux et nationaux afin de permettre le partage d’information et 
de pratiques exemplaires. C’est de là que ce volet tire sa dimension nationale. 

1.1.4 Allocation du financement 

Le financement total sous forme de contribution alloué chaque année s’élève à 1,8 M$. 
Les projets peuvent bénéficier d’un financement de 250 000 $ par année, jusqu’à concurrence 
de trois ans. Le premier appel de propositions en 2007-2008 a donné lieu à 16 projets. 

1.1.5 Structure de gestion 
Le volet SMTA est administré par le PNHA à l’administration centrale (AC) de RHDCC. 
Au nombre des responsabilités de gestion, mentionnons tous les aspects de la conception, 
de la prestation et des communications du volet SMTA, notamment l’aide aux demandeurs 
potentiels, la négociation et le suivi des accords de contribution auprès des promoteurs 
des projets et le suivi général. Un comité d’examen national contribue à l’examen et à la 
sélection des propositions. Ce comité est composé de représentants des gouvernements 
fédéral et provinciaux et du secteur à but non lucratif qui possèdent des connaissances sur 
le problème des mauvais traitements envers les aînés et des organismes concernés par ce 
problème. 

Les propositions reçues dans le cadre de chaque appel de propositions sont examinées par 
le personnel de l’AC du PNHA qui vérifie qu’elles comprennent tous les renseignements 
exigés et satisfont à tous les critères d’admissibilité. Les propositions jugées admissibles 
sont ensuite examinées par le Comité d’examen, qui utilise un outil d’évaluation couvrant 
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les divers éléments de la conception et de la réalisation du projet afin de faire ressortir les 
projets qui ont les meilleures chances d’atteindre les objectifs de financement propres à 
l’appel de propositions. Le processus d’examen peut comprendre des consultations avec 
d’autres représentants de RHDCC, d’autres ministères gouvernementaux et des organismes 
externes si le besoin de leur expertise se fait sentir. Les projets recommandés par le Comité 
d’examen sont ensuite transmis au ministre pour approbation.  

1.2 Ressources allouées pour la sensibilisation aux 
mauvais traitements envers les aînés 

La répartition de l’allocation annuelle du volet SMTA figure dans le tableau 1.1. 

Tableau 1.1 
Ressources du PNHA allouées au volet SMTA 

Type de financement Allocation annuelle 
Financement sous forme de contribution – SMTA 1 800 000 $ 
Gestion de programme à l’AC 200 000 $ 
Financement total 2 000 000 $ 
Source : Documents sur le PNHA 

1.3 Contexte de l’évaluation  

1.3.1 Objectifs, enjeux et questions liés à l’évaluation  
Le but de l’évaluation du volet SMTA était de fournir aux décideurs des données concrètes 
liées principalement à la conception et à la prestation du programme, de même qu’aux 
systèmes d’évaluation et de suivi du rendement. L’évaluation portait également sur la 
pertinence, les premiers résultats et les coûts opérationnels du volet SMTA. Au moment 
de la collecte des données pour cette évaluation formative, il n’y avait eu qu’un appel de 
propositions (2007-2008), et les projets en étaient tous aux premières étapes de leur mise 
en œuvre. Par conséquent, le rapport d’évaluation porte principalement sur la prestation 
du volet SMTA dans le cadre du premier appel de propositions et sur les premiers 
résultats relatifs à l’atteinte des objectifs escomptés du volet SMTA. 

Les enjeux et les questions qui suivent ont été abordés dans le cadre de l’évaluation :  

Pertinence 

• Y a-t-il nécessité de sensibiliser la population aux mauvais traitements envers les aînés? 

• Le besoin du financement offert par le volet SMTA existe-t-il? 
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Conception et prestation  

• La structure organisationnelle appuie-t-elle l’atteinte des buts et objectifs du volet SMTA?  

• A-t-on mis en place des systèmes de gestion et d’administration propres à assurer la 
prestation efficiente et efficace de ce volet?  

• Les objectifs et résultats visés de ce nouveau volet sont-ils clairs et mesurables? 
Le modèle logique reflète-t-il toujours les résultats escomptés du volet?  

• Ce volet est-il mis en œuvre de la manière prévue? 

• Dans quelle mesure les communications relatives au volet SMTA sont-elles efficaces? 

• Le processus de demande du volet SMTA est-il efficient? 

• Le processus de demande du volet SMTA est-il efficace? 

• Y aurait-il lieu de modifier la prestation du volet SMTA afin d’en améliorer l’efficience et 
l’efficacité? 

• Les types de projet financés dans le cadre du volet SMTA sont-ils compatibles avec 
l’atteinte des résultats escomptés du PNHA? 

Coûts opérationnels  

• Quelle proportion du budget annuel total de ce volet est-elle allouée aux coûts 
opérationnels (fonctionnement et entretien) et cette proportion respecte-t-elle les 
normes ministérielles en matière de subventions et contributions (S et C)?  

Mesure et suivi du rendement 

• Les indicateurs de mesure du rendement établis pour le volet SMTA sont-ils suffisants 
et appropriés?  

• Quelle est la qualité des données disponibles sur le rendement du volet SMTA?  

• Les données nécessaires à l’évaluation sommative sont-elles recueillies? Y a-t-il des 
lacunes à cet égard? 

Premières réussites 

• Dans quelle mesure le volet SMTA atteint-il son résultat immédiat escompté : la société 
canadienne est-elle sensibilisée au problème des mauvais traitements envers les aînés?  

• Constate-t-on des répercussions imprévues, tant positives que négatives? 
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2. Méthodes d’évaluation 

2.1 Aperçu des méthodes 
L’évaluation formative a été structurée de manière à recueillir des renseignements sur 
chacune des questions d’évaluation à l’aide de plusieurs sources de données. Dans la 
mesure du possible, on a eu recours à des méthodes quantitatives et qualitatives dans une 
proportion relativement égale, les méthodes qualitatives étayant, grâce à une description 
et une explication plus détaillées, les données quantitatives. Tant des sources de données 
primaires que secondaires ont été utilisées. 

Plusieurs méthodes ont été employées : le bilan documentaire, l’examen des données 
administratives et des dossiers de projets, les entrevues auprès d’informateurs clés, le sondage 
téléphonique auprès des demandeurs et la consultation des sites Web des gouvernements 
provinciaux visant à y relever les programmes semblables au volet SMTA. L’annexe B 
présente la matrice d’évaluation illustrant les questions et les problèmes de l’évaluation 
abordés par chacune des méthodes. 

2.2 Bilan documentaire 
Le bilan documentaire visait à répondre aux questions de l’évaluation, principalement 
celles qui sont liées à la conception et à la prestation du programme, de même qu’aux 
questions touchant la mesure du rendement, le contrôle et les coûts opérationnels. Le bilan 
documentaire préliminaire a aidé l’équipe d’évaluation à mieux comprendre ce volet et à 
élaborer les outils pour la collecte des données.   

L’équipe d’évaluation a passé en revue un large éventail de documents qui se sont révélés 
être une bonne source d’information pour répondre à diverses questions d’évaluation. 
Ces documents portaient sur la conception et la gestion du volet SMTA et comprenaient 
la demande au Conseil du Trésor, le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats (CGRR) et le Cadre de vérification axé sur les risques (CVAR) pour le programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés, le Modèle d’attribution des ressources et le Cadre de 
mesure du rendement (CMR). Les outils, formulaires et lettres utilisés par l’AC de RHDCC 
pour promouvoir et offrir le volet SMTA ont également été examinés. 

Les sites Web des gouvernements provinciaux et territoriaux ont également été minutieuse-
ment passés en revue pour trouver toutes les initiatives visant à sensibiliser la population 
aux mauvais traitements envers les aînés qui pourraient être complémentaires ou identiques 
au volet SMTA. 
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2.3 Examen des données administratives  
et des dossiers 

Les données administratives et les dossiers sur les projets du volet SMTA contiennent 
divers renseignements sur les demandeurs, les types de projet et les progrès réalisés dans 
le cadre de leur mise en œuvre, ainsi que sur l’administration du volet dans son ensemble. 
L’examen de ces renseignements visait principalement à répondre aux questions liées à la 
mesure du rendement et au contrôle, mais également à répondre aux questions liées à la 
conception et à la prestation du programme ainsi qu’aux premiers résultats. Il s’est déroulé 
sur trois fronts : 

Examen des données administratives – Les données contenues dans la base de données du 
Système commun pour les subventions et les contributions (SCSC)8 qui étaient liées aux 
questions d’évaluation ont été extraites et analysées à l’aide de l’Ensemble des programmes 
statistiques relatif aux sciences sociales (SPSS). Par exemple, les données sur l’état de la 
demande, le montant demandé, le montant alloué et le type d’organisme à l’origine de la 
demande ont été recueillies.  

Examen des dossiers de projets – Un échantillon aléatoire de 20 projets (10 projets approuvés 
et 10 projets refusés) a été sélectionné comme base d’examen des 1309 propositions 
reçues dans le cadre du premier appel de propositions. Compte tenu du fait que le volet 
SMTA relève de l’AC du PNHA, il a été estimé que ce nombre constituait un échantillon 
représentatif qui permettrait de mettre au jour les problèmes systémiques liés au 
traitement des demandes. Toutefois, il a été clairement établi que cet échantillon ne serait 
pas suffisant pour donner une estimation fiable des erreurs dans la saisie des données 
dans le cadre de l’examen de la qualité des données. Les dossiers imprimés sur les projets 
ont été obtenus de l’AC du PNHA, et ils contenaient la proposition de financement, les 
formulaires et les lettres associés au processus de demande, de même que les rapports 
d’étape des projets approuvés. Les données permettant de répondre avec précision aux 
questions d’évaluation ont été extraites, saisies dans un modèle d’examen et analysées à 
l’aide du SPSS; ce sont, notamment, les dates des accusés de réception et des avis de 
décision, les objectifs des projets, le plan de distribution des documents produits et les 
progrès liés à la mise en œuvre des projets. Les renseignements qualitatifs ont été codés 
avant d’être saisis dans le modèle. 

Examen de la qualité des données – Cet examen évaluait l’exactitude et la qualité des 
données saisies dans le SCSC en comparant 10 des 56 champs d’information dans le SCSC 
aux renseignements contenus dans les dossiers sur les projets sélectionnés. Le but de cet 

                                                      
8  Le SCSC est la base de données qui contient la majorité des renseignements pertinents liés aux projets financés au 

moyen de subventions, aux accords de contribution et aux paiements versés. Ce système suit un projet, de l’étape de 
la présentation de la demande ou de la proposition jusqu’à l’étape du dernier versement de la subvention ou de 
l’échéance de l’accord. Pour les propositions visant les volets PCL et AI, il incombe aux agents de projet et des finances 
régionaux de saisir les données dans le SCSC, tandis que pour les propositions visant le volet SMTA, ce sont les 
agents de projet et des finances nationaux qui sont chargés de cette tâche. Le dossier imprimé sur le projet contient 
des renseignements plus détaillés, comme les documents justificatifs devant accompagner la demande et le rapport 
final détaillé ou les documents à produire. 

9  Il s’agit là du nombre total de propositions reçues, une fois que les propositions en double et les propositions retirées 
ont été effacées de la base de données.  
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élément de l’examen n’était pas d’évaluer avec précision le taux d’erreur et l’exhaustivité des 
données (la taille de l’échantillon n’était pas assez importante pour cela), mais bien de 
détecter tout problème systémique ou toute inefficacité importante dans les données et 
dossiers administratifs. Parmi les données recueillies, mentionnons le type d’organisme, 
la date de réception de la demande, le financement demandé et le financement approuvé.  

Les données tirées des dossiers imprimés sur les projets ont été saisies dans un modèle 
rempli au préalable de données administratives extraites du SCSC. Elles ont ensuite été 
analysées par champ de la base de données, ce qui a permis d’obtenir le pourcentage de 
données manquantes, de différences non pertinentes10 et de différences significatives11.  

2.4 Entrevues auprès des informateurs clés 
Les entrevues auprès des informateurs clés avaient pour but de recueillir des renseignements 
plus poussés, notamment des points de vue, des explications, des exemples et des faits, en 
réponse à la plupart des questions d’évaluation. Elles complètent les données quantitatives 
recueillies dans le cadre de cette évaluation par des renseignements provenant d’informateurs 
impliqués de diverses manières dans le volet SMTA et la question des mauvais traitements 
envers les aînés. Dans la phase d’élaboration de la méthodologie, il a été décidé qu’un 
total de 60 informateurs clés, répartis dans les groupes énumérés ci-après, constituerait 
une source représentative de données aux fins de l’évaluation des trois volets. De ce nombre, 
36 informateurs ont répondu à des questions au sujet du volet SMTA; 19 d’entre eux étaient 
des représentants gouvernementaux qui jouent un rôle direct dans la gestion ou la prestation 
du PNHA. La plupart de ces entrevues ont permis de recueillir des renseignements sur les 
deux autres volets du PNHA. Toutes les entrevues, saur une, ont été réalisées au téléphone. 
Le nombre d’informateurs par catégorie et le but des entrevues pour chaque groupe sont 
présentés ci-dessous.  

Cadres supérieurs du gouvernement (2 entrevues) : Ce groupe était composé de deux 
représentants de la haute direction de RHDCC à qui l’on a posé des questions visant à 
obtenir une perspective de niveau stratégique (plutôt qu’opérationnel) sur la conception et 
la prestation du PNHA.  

Employés et gestionnaires du PNHA (Administration centrale) (6 entrevues) : Le but 
était d’obtenir les points de vue de personnes ayant des diverses responsabilités dans 
l’administration du programme à l’échelle nationale. On a demandé à un informateur de 
répondre à des questions exclusivement liées à la mesure du rendement et au contrôle.  

Gestionnaires du PNHA (bureaux régionaux de Service Canada) (9 entrevues) : 
Les bureaux régionaux n’avaient aucun rôle à jouer dans le cadre du premier appel de 
propositions, même si la majorité des projets financés étaient de portée régionale. On a 
posé quelques questions aux gestionnaires régionaux sur la structure de prestation du 

                                                      
10  Les différences non pertinentes désignent des données qui ne diffèrent pas beaucoup des données figurant dans les 

dossiers sur les projets (p. ex., une faute d’orthographe). 
11  Les différences significatives désignent les données qui diffèrent de beaucoup des données figurant dans les dossiers 

sur les projets (p. ex., données inexactes sur l’état d’un projet). 
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volet SMTA et la pertinence de sa conception. (Treize entrevues étaient prévues [une par 
province et territoire], mais quatre d’entre elles n’ont pu avoir lieu dans le délai alloué à 
la réalisation de cette tâche.) 

Membres du Comité d’examen national du volet SMTA (2 entrevues) : Deux membres 
du Comité provenant de secteurs extérieurs au gouvernement ont été sélectionnés pour 
offrir le point de vue de ce comité sur le volet SMTA. 

Représentants de groupes d’intervenants (14 entrevues, soit 3 représentants de groupes 
nationaux, 7 représentants de groupes régionaux et 4 représentants de gouvernements 
provinciaux) : L’objectif était d’obtenir les points de vue d’organisations non gouverne-
mentales sur la pertinence, la conception et la prestation du volet SMTA, et non sur des 
projets précis réalisés dans le cadre de ce volet. Les intervenants ont été sélectionnés de 
façon à ce que soient représentés tant les organismes nationaux que régionaux concernés 
par les problèmes et les services touchant les aînés, les problèmes précis visés par les 
projets et les objectifs du PNHA, ainsi que les ministères provinciaux dotés d’un mandat 
relatif aux aînés. On a également pris soin, au moment de choisir les intervenants, d’obtenir 
les points de vue de populations précises d’aînés (c.-à-d. des organisations au service des 
Autochtones, des communautés de langue officielle en situation minoritaire, des immigrants). 

Experts (3 entrevues) : Les experts sont définis comme des personnes qui ont réalisé des 
recherches approfondies ou des travaux plus poussés sur des questions touchant les aînés 
au Canada, plus particulièrement l’inclusion sociale, la participation active dans la collectivité 
et les mauvais traitements envers les aînés. On leur a posé des questions sur les aspects 
stratégiques du financement du volet SMTA et sur sa conception. On a dressé la liste 
d’experts sur la base des résultats de la recherche d’organismes qui réalisent des études 
sur les questions touchant les aînés et des recommandations fournies par des personnes 
du domaine. 

Processus d’entrevue  

Le guide de l’entrevue a été envoyé aux informateurs avant la tenue des entrevues. 
Certes, cette manière de procéder risquait de compromettre l’objectivité du processus 
(en ce sens que les répondants pouvaient dire ce que la personne responsable de l’entrevue 
souhaitait entendre). Mais comme les guides étaient tout de même volumineux (ils portaient 
sur les trois volets du PNHA dans la majorité des cas), il a été décidé que cette façon de 
faire était plus susceptible de permettre de recueillir des opinions éclairées si les informateurs 
avaient l’occasion de prendre connaissance des questions à l’avance et que les avantages 
de cette approche étaient supérieurs au risque de partialité. 

Les notes d’entrevue ont été saisies dans une base de données électronique aux fins d’analyse. 
Les réponses aux questions ont été comparées à des questions et à des indicateurs d’évalu-
ation précis et rassemblées par groupe de répondants. L’importance relative des réponses 
au sein de chacun des groupes a été saisie à l’aide d’une échelle de cotation (voir la 
section 2.7). Les données ont ensuite été analysées et résumées pour chaque question et 
indicateur d’évaluation, puis rassemblées aux fins d’analyse et de résumé pour chaque 
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question d’évaluation, les différences ou les similarités dans les opinions étant notées 
pour chaque groupe d’informateurs.  

2.5 Sondage auprès des demandeurs de financement 
dans le cadre du volet SMTA  

2.5.1 But et conception de l’enquête 
Le sondage réalisé auprès des demandeurs de financement dans le cadre du volet SMTA 
a été conçu de façon à obtenir leurs points de vue sur les éléments suivants : 

• L’efficacité et la pertinence du processus de demande, notamment la promotion du 
programme; les exigences et les renseignements relatifs à la proposition; le délai de 
traitement; la communication des décisions; les commentaires demandés et reçus. 
Tous ces éléments ont été abordés avec chacun des répondants. 

• L’efficacité du volet SMTA après l’approbation du projet. Cet élément a été abordé avec 
les demandeurs ayant reçu un financement. 

• Les renseignements préliminaires sur le lien entre les objectifs prévus des projets 
approuvés et les objectifs prévus du volet SMTA. Cet élément a été abordé avec les 
demandeurs ayant reçu un financement. 

Le sondage a été réalisé auprès de tous les demandeurs de financement ayant répondu au 
premier appel de propositions. Les entrevues ont eu lieu au téléphone, à l’aide du logiciel 
Interview téléphonique assistée par ordinateur (ITAO). Elles ont débuté le 30 juillet 2009 
et se sont poursuivies jusqu’au 21 septembre 2009. La population visée par l’enquête 
ainsi que les réponses obtenues figurent dans le tableau 2.1. 

Tableau 2.1 
Enquête auprès des demandeurs, volet SMTA –  

Population visée par l’enquête et réponses 
Population visée 

par l’enquête 
Taille de la 
population Répondants

Taux de 
réponse 

Intervalle de 
confiance 95 % 

Demandeurs ayant reçu un 
financement 

16 9 56,2 % +/- 2,3 % 

Demandeurs n’ayant pas reçu 
de financement (propositions 
inadmissibles et rejetées)12 

117 64 56,1 % +/- 8,2 % 

Total  134 73   
Source : Enquête auprès des demandeurs ayant reçu un financement et n’ayant pas reçu de financement 

                                                      
12  La base de données du SCSC a codé tous les demandeurs n’ayant pas reçu un financement comme étant « inadmissibles », 

ce qui signifie qu’aucune distinction entre les propositions inadmissibles et les propositions rejetées n’a été possible.  
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Le questionnaire de l’enquête a été élaboré à partir des questions d’évaluation précises 
que l’on souhaitait aborder relativement au volet SMTA. Des questionnaires différents 
(mais composés principalement de questions similaires) ont été remis aux demandeurs 
ayant reçu un financement et aux demandeurs n’ayant pas reçu de financement. Ces derniers 
englobent les demandeurs dont la proposition a été jugée inadmissible parce qu’elle ne 
respectait pas les critères du programme et ceux dont la proposition satisfaisait aux critères 
du programme, mais dont le financement n’a pas été approuvé (proposition rejetée) à la 
suite d’un examen plus approfondi du Comité d’examen. Les répondants sont ceux qui, 
dans le SCSC, sont désignés comme la personne-ressource de l’organisation.   

Plusieurs stratégies ont été employées pour améliorer les taux de réponse, notamment 
l’envoi de lettres de préavis portant l’en-tête de RHDCC pour encourager la participation 
volontaire à l’enquête et expliquer le processus qui serait appliqué afin d’assurer la 
confidentialité; des procédures de rappel (y compris des courriels de suivi) afin de faire 
en sorte que le taux de réponse soit le plus élevé possible; l’identification de personnes-
ressources de remplacement au besoin; une approche disciplinée dans la conception du 
questionnaire afin d’écourter la durée des entrevues le plus possible tout en couvrant 
toutes les questions d’évaluation et de rédiger clairement et simplement les questions. 

Les données ont été extraites et versées dans le SPSS aux fins d’analyse après avoir été 
épurées et codées. Le codage a été effectué de façon à permettre des questions « ouvertes », 
y compris une catégorie « autres ».   

2.5.2 Analyse 
En gros, l’analyse compare les réponses obtenues en distinguant les projets financés des 
projets non financés. En raison du petit nombre de répondants, il a été jugé inutile de 
vérifier l’importance, sur le plan statistique, des différences observées dans ces groupes 
de répondants.   

2.5.3 Profil des répondants à l’enquête 
Les caractéristiques démographiques des répondants à l’enquête ayant reçu un financement 
(« demandeurs financés ») et n’ayant pas reçu de financement (« demandeurs non financés ») 
varient légèrement. Il convient d’aborder ces variations dans les profils avec prudence, 
compte tenu du nombre peu élevé de répondants à l’enquête : 

• Région visée par le projet : La majorité des demandeurs financés (67 %) et non financés 
(64 %) ont réalisé des activités dans différentes collectivités d’une même province, 
tandis que quelques répondants (11 % des demandeurs financés et 17 % des demandeurs 
non financés) ont réalisé des activités partout au Canada. Peu de répondants (22 % des 
demandeurs financés et 2 % des demandeurs non financés) étaient des organismes 
internationaux. Aucun des demandeurs financés et peu de répondants non financés 
(17 %) ont réalisé des activités en un seul endroit.   
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• Population visée : La grande majorité des demandeurs financés et non financés 
(respectivement 78 % et 83 %) visaient tant les aînés que la population en général, 
tandis qu’une petite proportion des demandeurs des deux groupes (22 % des demandeurs 
financés et 14 % des demandeurs non financés) visaient seulement les aînés. Aucun 
des demandeurs financés et une petite proportion (3 %) des demandeurs non financés 
visaient principalement les personnes autres que les aînés.   

• Personnel : Les demandeurs financés et non financés ont déclaré, dans la majorité des 
cas, un effectif de un à cinq employés (44 % dans les deux groupes). Une bonne proportion 
des demandeurs financés (33 %) et une faible proportion des demandeurs non financés 
(14 %) comptaient entre six et dix employés, alors que 22 % des demandeurs financés 
et 31 % des demandeurs non financés ont déclaré un effectif de plus de dix employés.   

• Base de bénévoles : Les répondants ayant reçu un financement pouvaient compter sur 
une base de bénévoles un peu plus nombreuse que les répondants n’ayant pas reçu de 
financement. Ainsi, les répondants financés, dans une proportion de 44 %, et les répondants 
non financés, dans une proportion de 34 %, disposaient de plus de 50 bénévoles sur 
une base régulière; 33 % des répondants financés et 31 % des répondants non financés 
comptaient entre 20 et 49 bénévoles sur une base régulière; et 22 % des répondants 
financés et 32 % des répondants non financés comptaient moins de 20 bénévoles sur 
une base régulière.  

2.6 Interprétation des constatations 
Tout au long du texte, les constatations découlant des méthodes qualitatives et quantitatives 
sont présentées selon « l’échelle » suivante qui correspond à la proportion des répondants 
qui avaient une opinion similaire.  

• « Tous/presque tous » – les constatations reflètent les points de vue et opinions d’au 
moins 90 % des informateurs clés du groupe. 

• « Une grande majorité/la plupart » – les constatations reflètent les points de vue et 
opinions d’au moins 75 %, mais de moins de 90 % des informateurs clés du groupe. 

•  « La majorité » – les constatations reflètent les points de vue et opinions d’au moins 
51 %, mais de moins de 75 % des informateurs clés du groupe. 

• « La moitié » – les constatations reflètent les points de vue et opinions de 50 % des 
répondants du groupe. 

•  « Certains » – les constatations reflètent les points de vue et opinions d’au moins 
25 %, mais de moins de 50 % des informateurs clés du groupe. 

• « Quelques-uns » – les constatations reflètent les points de vue et opinions d’au moins 
deux répondants, mais de moins de 25 % des informateurs clés du groupe. 
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2.7 Difficultés et limites 
Les principales difficultés et contraintes de l’évaluation sont venues entrevues auprès des 
informateurs clés : 

La réalisation simultanée d’une évaluation formative et d’une évaluation sommative : 
Comme l’évaluation formative du volet SMTA a eu lieu parallèlement à l’évaluation 
formative du volet AI et à l’évaluation sommative du volet PCL, la majorité des informateurs 
clés ont dû répondre à des questions portant sur les trois volets. Certes, cela a permis de 
recueillir des opinions sur un large éventail de questions, mais cela signifie également 
que les entrevues étaient longues et que le temps a manqué pour explorer les réponses 
plus en profondeur.  

Équilibre des répondants : Étant donné qu’il existe trois volets au PNHA et que tant le 
personnel de l’administration centrale que des bureaux régionaux y participent, il était 
nécessaire de faire appel à un nombre suffisant d’informateurs clés du Ministère afin 
d’aborder l’éventail complet des questions et éléments de l’évaluation, tout en sachant 
que des informateurs clés faisant partie d’une organisation responsables d’un programme 
peuvent se montrer réticents à donner leur avis, pourtant essentiel au programme. 
La méthodologie employée a remédié à ce risque de partialité en faisant appel à un 
nombre plus élevé d’informateurs clés à l’externe (40) que d’informateurs clés au sein 
du Ministère (17).   

Connaissance du volet SMTA par les informateurs clés : Le volet SMTA en était toujours 
à sa première année d’existence lorsque les entrevues ont été réalisées, et 16 projets 
seulement ont été financés à l’issue du premier appel de propositions. Le degré de 
connaissances des répondants sur la conception et la prestation du volet SMTA était 
variable, et peu d’entre eux étaient en mesure de donner leur avais sur les résultats potentiels. 
On a demandé aux informateurs clés d’évaluer leur connaissance du volet SMTA, et cette 
auto-évaluation a été prise en considération dans l’analyse des données et la production 
de rapports.   

Par ailleurs, le processus n’a pas été sans difficultés en ce qui a trait à la qualité et à la 
disponibilité des données administratives. 

En effet, la base de données du SCSC mise à disposition pour l’évaluation indiquait que 
tous les projets n’ayant pas bénéficié d’un financement étaient « inadmissibles ». Or, les 
documents portant sur le PNHA indiquaient qu’un certain nombre de projets avaient été 
déclarés admissibles, mais avaient été rejetés lors du processus d’évaluation. Par conséquent, 
il n’a pas été possible d’analyser les résultats de l’enquête pour ces deux catégories de 
projets non financés. Une analyse sommaire des raisons sous-tendant le rejet des propositions, 
effectuée à l’aide de l’examen des dossiers de projets, a toutefois été effectuée. 
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3. Pertinence 

La nécessité de sensibiliser la population aux mauvais 
traitements envers les aînés 
Le bilan documentaire et l’examen des dossiers de projets ainsi que les entrevues auprès 
des informateurs clés ont permis d’amasser des données probantes qui viennent confirmer 
la nécessité de sensibiliser la population aux mauvais traitements envers les aînés. Les données 
les plus complètes qui viennent confirmer ce fait proviennent d’un document fourni par 
l’AC du PNHA qui résume les recherches effectuées sur ce sujet13 (d’autres documents 
de programme examinés s’inspiraient de cette même recherche). Le document fait ressortir 
un certain nombre de facteurs qui témoignent de la nécessité de redoubler d’efforts pour 
sensibiliser la population aux mauvais traitements envers les aînés : 

• Sur la foi des cas connus, on estime qu’entre 4 % et 10 % des aînés ont été victimes de 
mauvais traitements, sous une forme ou une autre. Malheureusement, la plupart des cas de 
mauvais traitements envers les aînés ne sont pas signalés aux autorités. Avec la croissance 
projetée de la population canadienne, sans compter le vieillissement des « baby boomers », 
on estime que le nombre d’aînés qui seront victimes de mauvais traitements pourrait 
presque doubler d’ici 2026, pour atteindre près de 650 00014.   

• La sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés accuse un retard de plusieurs 
décennies sur les autres types de violence familiale, ce qui contribue à dissuader les 
victimes de signaler le traitement qu’elles subissent, ce qui fait que le problème reste caché. 

• Ce problème est peu connu des aînés et de leur famille, mais également du grand public 
et des fournisseurs de services.   

• Certains groupes de fournisseurs de services qui travaillent de plus près avec les aînés 
ou qui sont témoins de mauvais traitements ou de négligence envers les aînés sur une 
base régulière ont un besoin urgent d’une formation plus spécialisée et plus poussée 
dans ce domaine. 

• Certes, il existe des ressources éducatives visant à sensibiliser la population à ce problème, 
mais elles ont peu retenu l’attention ou n’ont pas atteint les masses. Pour être efficaces, 
les messages de sensibilisation doivent atteindre plusieurs publics (les aînés, le grand 
public, les différents types de fournisseurs de services travaillant avec les aînés) et viser un 
groupe précis (p. ex. la sensibilisation des employés des établissements financiers à 
l’exploitation financière). 

• Le problème étant similaire où que l’on se trouve au pays, il est impératif de coordonner 
les efforts de sensibilisation. Les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux responsables 

                                                      
13  Gouvernement du Canada, Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Elder Abuse in 

Canada: Preliminary Overview of the Issue (Mauvais traitements envers les aînés au Canada : Survol préliminaire 
du problème), août 2007. 

14  Idem.   
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des questions touchant les aînés ont, ces dernières années, lancé des initiatives visant à 
prioriser leurs efforts conjoints dans ce domaine. En 2007, le Conseil national des aînés 
sur les mauvais traitements envers les aînés a fait ressortir, sur la foi d’une série de réunions 
régionales, la nécessité d’accorder une plus grande attention au problème des mauvais 
traitements envers les aînés au sein de la population dans son ensemble, mais également 
au sein des professionnels, des fournisseurs de services et des aînés15. 

Tous les informateurs clés de chacun des groupes de répondants convenaient de la 
nécessité de déployer des efforts pour sensibiliser la population aux mauvais traitements 
envers les aînés, pour des raisons identiques à celles mises au jour dans le cadre de la 
recherche susmentionnée. Ils ont également fait ressortir la nécessité de disposer 
d’informations sur le problème, notamment sur les causes de celui-ci et sur les manières 
de prévenir les mauvais traitements envers les aînés. Certains informateurs clés de l’AC 
du PNHA et de Service Canada ont fait remarquer que la population des aînés était de 
plus en plus diversifiée et que les efforts de sensibilisation se devaient d’atteindre différentes 
catégories d’aînés, en particulier ceux des communautés ethnoculturelles et autochtones, 
les aînés invalides et les aînés des régions rurales, et de répondre aux besoins particuliers 
de chacun d’entre eux.  

Quelques informateurs clés parmi les intervenants et un informateur du comité d’examen 
ont insisté sur le besoin actuel en ressources éducatives qui portent sur les aspects plus 
complexes des mauvais traitements envers les aînés. Ces ressources pourraient s’inspirer 
des documents d’information générale produits par les gouvernements provinciaux ces 
dernières années. Un intervenant a également indiqué que les ressources éducatives devront 
sans cesse être mises à jour à mesure que la question évoluera et que des mesures de 
prévention efficaces seront connues. Quelques intervenants et un informateur du Comité 
d’examen ont déclaré que les destinataires ont besoin de conseils sur la manière d’utiliser 
l’information reçue.  

L’examen des dossiers de projets vient corroborer les besoins cités par les organismes à 
but non lucratif qui demandent un financement ainsi que les données obtenues grâce à la 
recherche citée précédemment et aux informateurs clés. Les demandeurs de financement 
faisaient état de la nécessité généralisée d’une plus grande sensibilisation au problème des 
mauvais traitements envers les aînés, la plupart citant les raisons suivantes : ce problème n’a 
pas reçu la même attention que les autres formes de violence familiale; ce problème 
semble prendre de l’expansion, bien qu’il soit souvent passé sous silence; un effort coordonné 
est essentiel pour remédier à ce problème, et il est important de fournir aux aînés plus de 
ressources pour contrer les mauvais traitements dont ils sont ou pourraient être victimes; 
de plus en plus de familles prennent soin des aînés à la maison, ce qui présente un risque 
accru de mauvais traitements. Les demandeurs ont également relevé des besoins plus 
précis, au nombre desquels une plus grande sensibilisation auprès des aînés plus isolés et 
ceux aux prises avec une invalidité, puisque ces groupes sont particulièrement vulnérables 
aux mauvais traitements; la nécessité de renseigner les aînés sur les mauvais traitements 
dont ils pourraient être la cible afin qu’ils en informent leurs pairs; une plus grande 

                                                      
15  Gouvernement du Canada, Conseil national des ainés, Rapport du Conseil national des aînés sur les mauvais 

traitements envers les aînés, novembre 2007, page 6.  
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sensibilisation des professionnels qui travaillent avec les aînés afin qu’ils aient les outils 
nécessaires pour réagir adéquatement lorsqu’ils sont témoins de situations de mauvais 
traitements.  

Caractère unique du financement du volet SMTA 
Un survol des sites Web des gouvernements provinciaux et territoriaux a permis de constater 
que sept provinces et territoires se sont dotés de stratégies de prévention des mauvais 
traitements ou de la violence envers les aînés, mais aucun de ces sites n’indiquait de 
financement versé à des organismes communautaires pour des initiatives visant à sensibiliser 
la population dans son ensemble à ce problème. Par conséquent, ce qui rend le volet 
SMTA unique est le fait que le financement est offert à des organismes communautaires. 

D’après les entrevues réalisées auprès de tous les groupes d’informateurs clés, le volet 
SMTA est considéré comme étant nécessaire, représente un bon premier pas vers la 
sensibilisation à ce problème à l’échelle nationale et donnera naissance à d’autres initiatives. 
Bien que les projets doivent être de portée régionale, les documents produits seront partagés 
avec d’autres régions, ce qui en fera un programme de portée nationale. Des documents 
passés en revue, il ressort que le ministre d’État (Aînés) a qualifié les mauvais traitements 
envers les aînés de question prioritaire qui sera résolue au moyen d’initiatives fédérales 
en matière de violence familiale et de prévention du crime qui relèveront de l’Initiative 
fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés (discutée plus en profondeur 
ci-après), à laquelle contribue RHDCC, la Gendarmerie royale du Canada, l’Agence de la 
santé publique du Canada et Justice Canada. Certains documents et informateurs clés de 
l’AC du PNHA indiquent que la production de ressources de haute qualité visant à sensibiliser 
la population aux mauvais traitements envers les aînés serait utile pour appuyer ces 
initiatives fédérales. 

Tous les informateurs clés de chaque groupe de répondants voyaient d’un bon œil que le 
gouvernement fédéral finance les initiatives de sensibilisation aux mauvais traitements 
envers les aînés. De plus, ils estimaient que les provinces et territoires représentaient la 
source appropriée de financement pour les activités de prévention des mauvais traitements 
envers les aînés réalisées par des organismes (c.-à-d. les campagnes) dans le secteur 
social et les secteurs de la santé, de la justice et de l’application de la loi.  

Autres sources de financement fédérales qui appuient 
les activités de sensibilisation aux mauvais traitements 
envers les aînés  
Une autre source de financement fédérale appuyant les activités de sensibilisation aux 
mauvais traitements envers les aînés a été cernée grâce au bilan documentaire et à 
l’information transmise par un informateur clé de l’AC du PNHA : l’Initiative fédérale de 
lutte contre les mauvais traitements envers les aînés.  
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Selon la documentation et un informateur clé de l’AC du PNHA, cette initiative a été 
lancée en 2008 pour donner un élan aux efforts du gouvernement fédéral visant à sensibiliser 
la population aux mauvais traitements envers les aînés. Forte d’un financement de 13 millions 
de dollars, l’initiative visait les objectifs généraux suivants : 

• sensibiliser à la violence faite aux aînés l’ensemble de la société, particulièrement les 
personnes âgées, leurs familles et les principaux groupes professionnels; 

• fournir des sources d’information et des outils aux travailleurs de première ligne afin 
qu’ils soient en mesure de détecter les cas de mauvais traitements envers les aînés et 
d’intervenir adéquatement. 

Ces objectifs sont semblables à ceux du volet SMTA ainsi qu’à la priorité de ce volet 
établie dans le cadre du premier appel de propositions. Force est donc de constater qu’il 
existe un risque de chevauchement entre ces deux sources de financement et de confusion 
chez les demandeurs potentiels. La consultation du site Web du PNHA et de différents 
documents a permis de constater qu’on n’y présente pas les deux sources de financement 
et leurs objectifs respectifs. Il serait par conséquent utile d’ajouter ces renseignements sur 
le site Web du PNHA pour que les demandeurs potentiels soient bien au courant des deux 
sources de financement.  

Selon les données recueillies, les modes de prestation respectifs de l’Initiative fédérale de 
lutte contre les mauvais traitements envers les aînés et du volet SMTA sont conçus de 
manière à assurer une complémentarité entre ces deux sources de financement et à réduire 
le chevauchement au minimum. Plus précisément, l’Initiative fédérale de lutte contre les 
mauvais traitements envers les aînés comprend une campagne de sensibilisation nationale 
ainsi que des mesures par un certain nombre de ministères et organismes fédéraux dont les 
programmes et les activités visent les aînés et ceux qui travaillent avec eux. Grâce à l’Initiative 
fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés, une somme de 1,6 M$ a 
été allouée à des associations professionnelles nationales dont les membres travaillent 
directement avec les aînés dans le but de donner des séances de sensibilisation en ayant 
recours aux documents de sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés produits 
par le gouvernement fédéral. Le volet SMTA sert de moyen de prestation du volet du 
financement de l’Initiative fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les 
aînés afin de veiller à la coordination des décisions relatives au financement avec celles 
relatives au volet SMTA. Par ailleurs, un appel de propositions exclusif à l’Initiative 
fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés a été annoncé en 2009. 

Le volet PCL du PNHA comprend également des critères de financement de projets 
locaux axés sur la sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés. Comparativement 
au volet SMTA, qui appuie des projets de portée régionale ou nationale, les projets financés 
dans le cadre du volet PCL ont une portée plus restreinte, la limite de financement étant 
fixée à 25 000 $. 

En somme, le volet SMTA est l’un des rouages de l’approche fédérale coordonnée de 
sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés et ne chevauche aucune autre 
source de financement fédérale. Même si l’Initiative fédérale de lutte contre les mauvais 



 

Évaluation formative  
Programme Nouveaux Horizons pour les aînés  

Volet Sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés 

19 

traitements envers les aînés se termine le 31 mars 2011, les documents de communication 
devront faire la distinction entre ce programme et le volet SMTA. 

Niveau de la demande 
Le premier appel de propositions a suscité un nombre relativement élevé de propositions 
(134), même si la promotion du volet SMTA a été discrète, ce qui témoigne de l’un 
intérêt de la part des organismes à but non lucratif de réaliser le type d’activités financées 
par le volet SMTA. Cela dit, seulement 16 propositions (12 %) ont été approuvées. Il est 
difficile de dégager la raison précise du rejet d’un aussi grand nombre de propositions. 
L’examen des données administratives était fondé sur les données contenues dans le SCSC, 
lesquelles ne font pas de distinction entre les propositions jugées inadmissibles (non-respect 
des critères) et les propositions rejetées (respect des critères, mais financement refusé), 
codant toutes les propositions n’ayant pas reçu de financement « d’inadmissibles ». 
Par contre, les données recueillies grâce à l’examen des dossiers sur les projets jettent un 
peu de lumière sur cette zone d’ombre, même si l’échantillon de projets sélectionnés était 
très petit (10 dossiers imprimés). Il en est ressorti que huit propositions (80 %) ont été 
qualifiées d’inadmissibles et que deux propositions (20 %) ont été qualifiées d’admissibles, 
mais ont tout de même été rejetées. L’examen a révélé que la majorité des propositions 
jugées inadmissibles l’ont été en raison de divers aspects de la proposition relatifs à 
la priorité du volet SMTA (p. ex., portée géographique limitée, produit final ayant peu 
de retombées, objectif qui ne concorde pas vraiment avec la priorité du programme). 
Dans l’ensemble, tout indique qu’une proportion importante des propositions ne satisfaisait 
pas aux exigences du volet SMTA. 

Le tableau 3.1 illustre la distribution et la proportion des demandes de financement 
approuvées dans le cadre du volet SMTA, par province et territoire. Le premier appel de 
propositions avait un rayon d’action national et avait pour but de financer des projets de 
portée régionale et nationale. Aucune limite n’avait été fixée quant au nombre maximal 
de projets par région, et des propositions provenant de l’ensemble des provinces et 
territoires, exception faite du Yukon, ont été reçues, plus particulièrement de l’Ontario (38 %), 
du Québec (17 %) et de la Colombie-Britannique (16 %). Une majorité d’informateurs 
clés de l’AC du PNHA a indiqué que 134 était un nombre élevé de propositions compte 
tenu du fait que les organismes concernés par le problème des mauvais traitements envers 
les aînés sont relativement peu nombreux.  

Les projets financés ont été proposés par des organismes établis dans neuf provinces. 
La plus grande proportion de projets financés par province était en Ontario (25 %), suivi 
du Québec (19 %) et de la Colombie-Britannique et du Manitoba, chacune de ces deux 
provinces comptant pour 13 % des projets financés. Aucun organisme des territoires n’a 
reçu de financement.  
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Tableau 3.1 
Distribution et proportion des demandes de financement approuvées  

dans le cadre du volet SMTA, par province et territoire 

Province ou territoire 
Nbre total de 
demandes 

% du nbre 
total de 

demandes 

Nbre total de 
demandes 
financées 

% du nbre total 
de demandes 

financées 
Ontario 51 38 % 4 25 % 
Québec 23 17 % 3 19 % 
Colombie-Britannique 21 16 % 2 13 % 
Saskatchewan 5 4 % 2 13 % 
Nouveau-Brunswick 6 4 % 1 6 % 
Terre-Neuve-et-Labrador 5 4 % 1 6 % 
Nouvelle-Écosse 5 4 % 1 6 % 
Île-du-Prince-Édouard 2 1 % 1 6 % 
Alberta 9 7 % 1 6 % 
Manitoba 5 4 % 0 0 % 
Territoires-du-Nord-Ouest 1 1 % 0 0 % 
Nunavut 1 1 % 0 0 % 
Yukon  0 0 % 0 0 % 
Total 134 100 % 16 100 % 

La majorité des informateurs clés de tous les groupes de répondants estimaient que le 
financement offert par le volet SMTA était essentiel puisque les sources de financement 
pour aider les organismes à but non lucratif à se lancer dans des initiatives de sensibilisation 
aux mauvais traitements envers les aînés et, plus précisément, dans l’élaboration et la 
diffusion de ressources d’information et d’éducation sur les mauvais traitements envers 
les aînés, ce qui représentait la priorité visée par le premier appel de propositions du volet 
SMTA, sont rares, pour ne pas dire inexistantes.   

Autres sources de financement 
Les données recueillies grâce à l’enquête réalisée auprès des demandeurs indiquent que le 
financement offert par le volet SMTA était essentiel à la réalisation de la majorité des 
projets et qu’il a eu des répercussions positives qui se font toujours sentir. La majorité des 
répondants ayant reçu un financement (78 %) croyaient que leur projet aurait été reporté 
s’ils n’avaient pas reçu le financement, tandis qu’une proportion relativement faible de 
ces répondants (22 %) ont indiqué qu’ils auraient réduit la portée de leur projet et seraient 
allés chercher d’autres ressources. Par ailleurs, une bonne proportion des répondants 
n’ayant pas reçu de financement (29 %) sont allés de l’avant avec leur projet malgré 
l’absence de financement du volet SMTA, la grande majorité de ces projets (86 %) ayant 
été réalisés à une échelle plus petite que celle prévue initialement, alors que quelques-uns 
seulement (14 %) ont été réalisés comme prévu à l’origine. La majorité de ces projets non 
financés ont bénéficié de ressources bénévoles, tandis que quelques-uns d’entre eux ont 
bénéficié d’autres sources de financement, par exemple le gouvernement provincial 
(13 %) ou le gouvernement fédéral (7 %). 
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Le fait que certains organismes ont pu aller de l’avant avec leur projet malgré l’absence 
de financement de la part du volet SMTA, bien que la majorité à une échelle plus petite, 
est digne de mention si l’on considère les montants relativement importants alloués aux 
projets financés (la moyenne étant de 260 169 $ échelonnés sur deux ou trois ans) pour 
l’élaboration et la diffusion de ressources et documents. Les données recueillies donnent 
à penser que, grâce au processus d’élaboration des propositions, certains demandeurs 
dont la proposition a été rejetée ont forgé des liens avec des partenaires ou d’autres sources 
de soutien, ce qui leur a permis d’aller de l’avant avec les activités prévues. Du reste, 
les critères du volet SMTA encouragent les demandeurs à conclure des partenariats avec 
d’autres organismes pour mettre sur pied et mettre en œuvre leurs projets. Le resserrement 
des liens entre les organismes afin de favoriser le partage d’information constituait d’ailleurs 
l’une des priorités du premier appel de propositions. De ce point de vue, on peut déduire 
que le volet SMTA a des retombées à long terme puisqu’il incite les organismes à collaborer 
dans la réalisation d’activités de sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés. 
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4. Conception, prestation et 
communications 

4.1 Conception  
Les documents sur le programme et les entrevues auprès des informateurs clés ont permis 
de rassembler des données probantes sur la précision de la conception du volet SMTA et 
le caractère mesurable de son objectif. D’après la documentation sur la conception du 
programme, l’objectif du volet SMTA consiste à « aider les organismes à but non lucratif 
à mettre au point des activités d’éducation et de sensibilisation de portée nationale, 
provinciale, territoriale ou régionale afin de prévenir les mauvais traitements et la fraude 
envers les aînés »16.  

Au chapitre du caractère mesurable, il n’y a aucun problème avec le volet de cet objectif 
consistant à « mettre au point des activités d’éducation et de sensibilisation ». Là où le 
bât blesse, c’est en ce qui concerne le volet consistant à « prévenir les mauvais traitements 
envers les aînés », qui sera plus difficile à mesurer de l’avis de certains informateurs clés 
de l’AC du PNHA, puisque les cas de mauvais traitements sont souvent passés sous silence. 
Il sera difficile de dire avec certitude si les changements, si changements il y a, sont 
attribuables au volet SMTA. En effet, le volet alloue des sommes relativement modestes 
pour les activités de sensibilisation (et non de prévention), cela sans compter qu’il existe 
d’autres initiatives fédérales dont le cheval de bataille est la sensibilisation aux mauvais 
traitements envers les aînés et de nombreux autres facteurs qui influent sur ce problème. 
De même, il sera difficile de mesurer l’atteinte de l’objectif escompté du volet SMTA et 
de l’attribuer à ce volet du PNHA.  

Le modèle logique (annexe A) est un modèle générique qui s’applique au PNHA dans son 
ensemble puisque RHDCC a pris la décision d’adopter cette approche au lieu d’élaborer un 
modèle logique propre à chaque volet du programme. Le modèle logique n’établit pas 
clairement les résultats visés par le volet SMTA ni ne fait le lien avec l’objectif escompté 
pour ce volet. Au lieu de cela, tous les résultats du PNHA sont liés à tous les objectifs 
escomptés du PNHA. Cette façon de faire limite l’utilité de cet outil pour ce qui est de 
comprendre la conception et le but de chacun des volets du PNHA.  

Tous les informateurs clés de l’AC du PNHA17 étaient d’avis que le modèle logique 
générique établissait des liens entre les activités du volet SMTA et les objectifs, mais 
reconnaissaient qu’il n’était pas facile de suivre ces liens.  

                                                      
16  Gouvernement du Canada, Ressources humaines et Développement des compétences Canada, « Amended Terms and 

Conditions for Class Grants and Contributions, New Horizons for Seniors Program » (nouvelles modalités pour les 
subventions et les contributions versées à une catégorie de bénéficiaires, programme Nouveaux Horizons pour les aînés) 
(2007), annexe B, 21 août, p. 3; gouvernement du Canada, Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada, « Risk-based Audit Framework for New Horizons for Seniors Program » (Cadre de vérification axé sur les risques 
pour le programme Nouveaux Horizons pour les aînés) (2007), annexe E, 23 août, p. 9. 

17  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.  
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Financement pluriannuel  
La documentation sur la conception du programme explique que le financement échelonné 
sur plusieurs années alloué aux projets vise à faire en sorte que les activités financées 
donnent lieu à des résultats à long terme. La majorité des informateurs clés, experts en la 
matière, convenaient qu’il s’agissait là d’un aspect positif du volet, compte tenu du fait 
que l’objectif consiste à élaborer puis à diffuser des ressources. Les premiers rapports 
d’étape sur les projets financés par le volet SMTA indiquent que la moitié des projets 
(soit 5 sur les 10 projets examinés) avaient dû être retardés en raison de divers problèmes, 
notamment au chapitre de la dotation. Ces retards ont fait en sorte que les échéanciers ont 
dû être prolongés, ce qui témoigne bien de la pertinence d’étaler le financement afin 
d’appuyer la réalisation de ces projets.  

Opinions sur le rôle de la conception du programme 
dans l’atteinte du résultat escompté 
Certains informateurs clés de tous les groupes de répondants estimaient que le volet SMTA, 
sous sa forme actuelle, contribue à l’atteinte du résultat escompté. Certains informateurs 
clés de Service Canada et des groupes d’intervenants ne pouvaient se prononcer sur la 
question, soit parce qu’ils connaissaient peu le volet ou parce qu’ils estimaient qu’il était 
trop tôt dans le processus pour ce faire. La majorité des informateurs clés qui ont formulé 
un commentaire ont fait état de lacunes ou de facteurs qui influeront sur les résultats. Il a 
été mentionné que les projets devaient atteindre les aînés pour donner des résultats. 
Certains informateurs étaient d’avis que les organismes devraient être en mesure d’aller 
plus loin que la sensibilisation, c’est-à-dire faire du travail de prévention, si l’on veut 
réduire les mauvais traitements envers les aînés. D’autres informateurs se disaient préoccupés 
par le fait que les organismes ne disposaient pas des fonds suffisants pour effectuer ce 
travail et qu’ils ne seraient donc pas en mesure de tirer pleinement profit des documents 
et ressources produits grâce au financement versé par le volet SMTA. Dans l’ensemble, 
les informateurs clés ont fait ressortir un certain nombre de facteurs qui pourraient influer 
sur l’atteinte du résultat escompté du volet SMTA. Il pourrait être utile de prendre ces 
facteurs en considération dans le suivi des projets approuvés et dans la prise de décision 
relative à des projets à venir.  

Prestation du volet SMTA par l’AC  
D’après le bilan documentaire, l’ensemble des informateurs clés de l’AC du PNHA et la 
majorité des informateurs clés de Service Canada, la prestation du volet SMTA par l’AC 
du PNHA est efficace18. Il ressort des avis formulés que cette structure favorise l’établisse-
ment de liens stratégiques avec les autres entités fédérales concernées par ce « dossier » 
stratégique horizontal. On estime également que le fait de présenter le volet SMTA comme 
une initiative nationale de RHDCC faisant partie d’un effort horizontal fédéral contribue 

                                                      
18  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.   
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à définir clairement le rôle du gouvernement fédéral, qui consiste à promouvoir la 
sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés et à réduire le risque de chevauche-
ment avec les responsabilités des provinces en matière de services de prévention. Enfin, 
la gestion du programme par l’AC permet de s’assurer que le volet SMTA est coordonné 
avec l’Initiative fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés. 

Compte tenu du budget relativement restreint et du nombre peu élevé de projets financés, 
certains informateurs clés de l’AC du PNHA ont mentionné qu’une gestion à l’échelon 
national constitue l’approche la plus efficace. 

Si l’administration du programme par l’AC est qualifiée d’efficace, la majorité des 
informateurs clés de Service Canada a cependant laissé entendre que les bureaux régionaux 
pourraient jouer un rôle dans le processus, notamment en veillant à ce que les ressources 
proposées soient adaptées à leur région et atteignent les destinataires visés. L’examen des 
dossiers sur les projets révèle que 80 % des projets financés à l’issue du premier appel de 
propositions étaient de portée provinciale ou régionale, alors que le deuxième appel de 
propositions ne visait à financer que des projets régionaux.  

Systèmes de gestion et d’administration  
D’après le bilan documentaire et la totalité des informateurs clés à l’AC et au sein du 
Comité d’examen, les systèmes de gestion et d’administration contribuent, dans l’ensemble, à 
une prestation efficiente et efficace du volet SMTA19. Les lignes directrices opérationnelles 
sont détaillées et définissent les rôles ainsi que les procédures s’appliquant au processus 
de demande et à l’administration du volet. Des formulaires comportent la liste complète 
des critères d’évaluation et de sélection des propositions. Les formulaires d’évaluation et 
de sélection requis se trouvaient dans tous les dossiers de projet passés en revue, indiquant 
que les étapes requises étaient suivies et consignées.  

Exceptions 
Au nombre des faiblesses dans la gestion et l’administration du programme relevées par 
le bilan documentaire et les informateurs clés à l’AC du PNHA, mentionnons le système 
de base de données administratives ministériel qui ne peut être adapté aux besoins du volet 
SMTA, ainsi que les délais nécessaires à l’approbation des projets. En effet, il a été constaté 
qu’il s’écoulait en moyenne sept mois entre la réception des propositions et la transmission 
des avis de décision. La nécessité d’établir des procédures d’approbation et de suivi de 
projet a également été mentionnée afin de réduire au minimum le risque de dédoublement 
inutile de documents et de ressources sur la sensibilisation aux mauvais traitements 
envers les aînés. 

                                                      
19  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.   
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Les données recueillies grâce aux entrevues auprès des informateurs clés montrent qu’il 
faudrait disposer de documents de haute qualité portant sur les aspects plus complexes du 
problème des mauvais traitements envers les aînés qui répondent aux besoins des différents 
publics visés. Elles font également ressortir le risque que les projets financés visent la 
création de documents très semblables à ceux qui existent déjà sur les mauvais traitements 
envers les aînés, plutôt que la création de documents véritablement nouveaux. Il existe 
également un risque de financer plusieurs projets qui portent sur le même aspect des 
mauvais traitements envers les aînés. Le guide sur la procédure à suivre pour présenter 
une proposition explique aux demandeurs le concept de centre d’échanges national de 
documents de sensibilisation et exige qu’ils démontrent, dans leur proposition, de quelle 
manière le projet s’inspirera des ressources de sensibilisation existantes. Une évaluation 
supplémentaire pourrait toutefois se révéler nécessaire pour vérifier si les projets viennent 
combler les lacunes dans la gamme actuelle des ressources. Un autre point que devrait 
éclaircir l’AC du PNHA consiste à déterminer si l’appel de propositions devrait avoir 
pour objectif précis de générer des ressources comblant les lacunes ou si l’on devrait 
laisser le soin aux demandeurs de financement de repérer ces lacunes, et ensuite choisir 
les projets parmi les propositions. La première solution semble plus efficace et efficiente, 
même si elle risque de demander plus de temps.  

Comité d’examen du volet SMTA 
Seulement trois des six informateurs clés de l’AC du PNHA ont pu commenter l’utilisation 
des ressources du comité d’examen. Ces derniers, de même qu’un informateur clé du 
comité d’examen, estimaient qu’un usage efficace était fait de l’expertise et des avis des 
membres du comité d’examen20. En fait, les informateurs étaient d’avis que le comité 
rassemblait l’expertise d’organismes communautaires et de représentants provinciaux et 
territoriaux concernés par cet aspect du processus. Ils croyaient également que le 
personnel du PNHA et les autres ressources mises à la disposition du Comité d’examen 
étaient soit bons, soit excellents. Deux points à améliorer ont toutefois été relevés par un 
membre du comité. Ce dernier a mentionné que, dans le cadre du premier appel de 
propositions, quelques groupes secondaires s’étaient formés au sein du comité d’examen 
afin d’effectuer une première évaluation d’un certain nombre de propositions. Certains de 
ces groupes étaient composés exclusivement de représentants du gouvernement, sans 
aucune représentation communautaire. Or, de l’avis de ce membre du comité, cette 
structure limitait l’expertise qui a été appliquée à cette étape du processus d’examen. Il 
importe cependant de noter que toutes les propositions ont été examinées en détail par 
l’ensemble du comité. 

                                                      
20  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.  
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4.2 Communications  
Les données recueillies indiquent que la promotion du volet SMTA est somme toute efficace 
pour informer les organismes au sujet du volet. Cela dit, la création d’une nouvelle 
stratégie de communication plus étendue s’impose afin d’aider les organismes à élaborer 
des propositions qui satisfont aux exigences du volet SMTA. 

Les entrevues auprès des informateurs clés et l’enquête auprès des demandeurs ont permis de 
rassembler des données concrètes sur l’efficacité des communications relatives au volet 
SMTA. Des informateurs clés du PNHA ont fait ressortir certains moyens utilisés pour 
promouvoir le volet SMTA, y compris le site Web, une liste de courrier ciblée composée 
d’organismes concernés par les mauvais traitements envers les aînés, obtenue par 
l’entremise du comité d’examen, et des communications avec les conseillers en matière 
de mauvais traitements envers les aînés des gouvernements provinciaux. La majorité des 
informateurs clés de l’AC du PNHA était d’avis que les communications étaient, dans 
l’ensemble, efficaces étant donné l’approche discrète utilisée pour le premier appel de 
propositions et le nombre élevé de propositions reçues de partout au pays. Cela dit, les 
deux informateurs clés du comité d’examen s’entendaient pour dire qu’il y avait des 
améliorations à apporter aux communications. La majorité des informateurs clés du 
groupe des intervenants ignorait la stratégie de communication choisie pour le volet 
SMTA et ne pouvait donc se prononcer sur cet aspect de la gestion du programme21.  

Les répondants à l’enquête qui ont reçu un financement ont le plus souvent déclaré avoir 
appris l’existence du volet SMTA à la suite d’une collaboration antérieure avec le PNHA 
(33 %), tandis que les répondants n’ayant pas reçu de financement ont pour la plupart 
déclaré qu’ils avaient appris l’existence du volet SMTA par le site Web du PNHA (32 %) 
ou par un autre organisme (31 %) (voir le tableau 4.1). Bien que la nature d’une collaboration 
antérieure avec le PNHA n’ait pas été approfondie dans l’enquête, il se pourrait que 
certains de ces organismes aient déjà participé à des projets relatifs au volet PCL et, de là, 
acquis les compétences pour élaborer des propositions de projet et réaliser les projets plus 
complets du volet SMTA. 

                                                      
21  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.   
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Tableau 4.1 
Moyens par lesquels les organismes ont appris l’existence du volet SMTA  

(réponses multiples) 

 
Projets 

financés 
Projets non 

financés 
Collaboration antérieure avec le PNHA 33 % 10 % 
Autre organisme 22 % 31 % 
Trousse d’information reçue par courrier ou courriel 11 % 12 % 
Bouche-à-oreille (Comité d’examen)  11 % 7 % 
Avis publics, journaux, télévision, radio 11 % 3 % 
Communication directe de la part d’un membre du  
personnel du PNHA 

11 % 2 % 

Téléphone 11 % 0 % 
Autres 11 % 0 % 
Site Web du programme Nouveaux Horizons pour les aînés 0 % 32 % 
Renvois gouvernementaux  0 % 5 % 
Courrier électronique 0 % 3 % 
Présentation donnée par le personnel du PNHA 0 % 2 % 
Brochure ou affiche 0 % 2 % 
Député 0 % 2 % 
Ne sait pas/ne répond pas 0 % 2 % 
Nombre total de répondants 9 59 
Source : Enquête auprès des demandeurs financés et non financés 

On a également cherché à savoir auprès des répondants quelle était la meilleure manière 
de leur transmettre de l’information. Le courrier électronique est la méthode de communi-
cation privilégiée par la plupart des demandeurs financés (89 %) et une majorité des 
demandeurs non financés (59 %) sondés.  

Certains des informateurs clés de l’AC du PNHA et les deux informateurs clés du Comité 
d’examen étaient d’avis que la promotion du volet SMTA doit prendre de l’ampleur, 
notamment au moyen d’une stratégie qui comprendrait des consultations avec des organismes 
communautaires pour mettre en lumière les priorités et les besoins régionaux en matière 
de sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés, les informer des exigences du 
volet SMTA et les amener à collaborer afin d’élaborer des propositions qui satisfont aux 
exigences du volet. Ces mêmes informateurs estimaient que cette manière de procéder 
aiderait l’AC du PNHA à mieux comprendre les réseaux actuels d’organismes, la façon 
dont ces groupes collaborent et les moyens de favoriser les partenariats. En retour, elle 
aiderait l’AC du PNHA à appuyer les organismes dans le cadre de l’élaboration des 
propositions. Il a été noté que plusieurs organismes, bien qu’ayant une bonne compréhension 
du problème des mauvais traitements envers les aînés, peuvent avoir une expérience 
limitée de la gestion, ce qui les dissuade d’élaborer des propositions en vue d’obtenir un 
financement du volet SMTA. Compte tenu de la priorité accordée aux projets régionaux 
dans le cadre du deuxième appel de propositions, les régions pourraient être appelées à 
jouer un rôle dans cette stratégie. 
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On a demandé aux répondants à l’enquête d’évaluer l’information communiquée sur le 
volet SMTA. Les réponses se trouvent dans la figure 4.1 ci-dessous. 

Figure 4.1 
Satisfaction des demandeurs à l’égard des différents éléments du volet SMTA 

 

Source : Enquête auprès des demandeurs financés; enquête auprès des demandeurs non financés 

Les demandeurs financés ont donné des cotes très élevées (bons ou très bons) à tous les 
aspects de l’information communiquée au sujet du volet SMTA, notamment la facilité 
d’accès de l’information et la description du programme dans la documentation écrite et 
sur le site Web. À l’inverse, les demandeurs non financés ont donné des cotes considérable-
ment moins élevées aux trois aspects de l’information communiquée.  

4.3 Processus de demande  
La majorité des demandeurs financés se sont dits satisfaits de la plupart des aspects du 
processus de demande, alors que les demandeurs non financés se sont dits moins satisfaits 
de la plupart des aspects. La quasi-totalité des répondants des deux groupes était par contre 
insatisfaite du temps qu’il a fallu pour recevoir la décision. Dans l’ensemble, les données 
recueillies font ressortir la nécessité de réviser le processus de demande pour clarifier les 
critères, favoriser le traitement juste et réduire les délais d’approbation. 

Les répondants n’ayant pas reçu de financement ont proposé de simplifier les exigences 
et les lignes directrices s’appliquant aux propositions et de clarifier les critères d’admissibilité. 
Les données recueillies au moyen de l’enquête indiquent que les demandeurs non 
financés trouveraient utile de recevoir des renseignements de meilleure qualité de la part 
de RHDCC à la suite du rejet de leur proposition, d’autant plus que l’avis de décision ne 
précise pas la raison pour laquelle le financement n’est pas accordé. Les demandeurs 
ayant reçu un financement proposent, pour leur part, de réduire la quantité de renseignements 
exigés dans la proposition et d’améliorer les délais de traitement. Les informateurs clés 
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de tous les groupes de répondants ont formulé des recommandations sur l’administration 
du programme, ses critères, le processus de demande et la stratégie de communication.  

La majorité des demandeurs financés (67 %) ayant répondu au sondage se disaient soit 
satisfaits ou très satisfaits du processus de demande dans son ensemble, une cote qui a été 
attribuée par une petite proportion des demandeurs non financés (21 %) seulement. Les 
réponses obtenues dénotent une insatisfaction à l’égard du processus chez une proportion 
importante des répondants des deux groupes.  

On demandait aux répondants sondés de se prononcer sur les délais de traitement des 
propositions et sur divers aspects de l’information et de l’aide fournies dans le cadre du 
processus de demande de financement. Les demandeurs financés ont attribué à tous ces 
aspects une cote supérieure à celle attribuée par les demandeurs non financés. Cela dit, 
même parmi les demandeurs financés, seulement la moitié ont attribué une cote positive à 
la majorité des aspects du processus.  

La figure 4.2 ci-dessous illustre les aspects du processus de demande abordés et les 
réponses à l’enquête. 

Figure 4.2 
Satisfaction des demandeurs à l’égard des différents éléments du volet SMTA 

 

Source : Enquête auprès des demandeurs financés; enquête auprès des demandeurs non financés 

Délai avant de recevoir l’accusé de réception de la demande : La majorité des demandeurs 
financés (55 %) et certains demandeurs non financés (31 %) se sont dits satisfaits ou très 
satisfaits du délai avant de recevoir l’accusé de réception de leur proposition. 

Délai avant de recevoir la décision sur le financement : Aucun des répondants financés et 
quelques répondants non financés (9 %) se sont dits satisfaits ou très satisfaits du délai 
avant de recevoir la décision relative à leur proposition. La norme de traitement du PNHA 
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Délai avant de recevoir de l'aide du personnel de RHDCC

Équité du processus de demande

Quantité d'informations exigée dans la proposition de projet

Délai avant de recevoir le financement

Explication de la raison du rejet du projet

Aide supplémentaire reçue de RHDCC pour comprendre la raison du 
rejet de votre proposition

% satisfaits ou très satisfaits

Volet SMTA – Satisfaction des demandeurs à l'égard des aspects du processus de demande
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avant de rendre une décision sur une proposition est de cinq mois – soit la même que 
pour les volets AI et PCL. Les données contenues dans le SCSC indiquent que, dans le 
cadre du premier appel de propositions, le délai moyen entre la réception des propositions 
et l’approbation des propositions était de sept mois, et les accords étaient signés dans 
un délai moyen de onze mois après la réception des propositions par l’AC du PNHA. 
Les dossiers sur les projets ne contenaient pas les renseignements nécessaires pour déterminer 
le délai de traitement pour les décisions relatives au financement puisque seulement deux 
des vingt avis de décision indiquaient des dates. 

La majorité des informateurs clés de l’AC du PNHA et un informateur clé du Comité 
d’examen étaient d’avis que le délai pour rendre les décisions relatives aux propositions 
était long, indiquant toutefois que c’était en partie attribuable au processus d’examen et 
d’approbation plus complexe pour le volet SMTA que pour les deux autres volets du 
PNHA22. 

Clarté des critères : La plupart des répondants financés (89 %) et certains répondants non 
financés (40 %) étaient satisfaits ou très satisfaits de la clarté des critères d’admissibilité. 
En effet, les critères semblent être clairement définis dans le guide à l’intention des 
demandeurs, mais les réponses à l’enquête témoignent de la nécessité de les réviser afin 
de les clarifier davantage. L’examen des dossiers de projets pour les demandeurs dont la 
proposition a été rejetée a révélé que la majorité d’entre eux avait été jugées d’inadmissibles 
en raison de divers aspects de la proposition relatifs à la priorité du volet SMTA (p. ex., 
portée géographique limitée, produit final ayant peu de retombées, objectif qui ne 
concorde pas vraiment avec la priorité du programme), et qu’un nombre peu élevé de 
propositions avait été jugées inadmissibles parce que tous les documents exigés n’avaient 
pas été fournis ou parce que c’est l’organisme qui était en cause. Les données montrent 
qu’il est impératif de mieux communiquer avec les organismes, notamment au sujet des 
critères du volet SMTA et des exigences à respecter dans l’élaboration des propositions. 
La majorité des informateurs clés du PNHA estimaient que le processus était clair et bien 
défini, tandis qu’un informateur clé du Comité d’examen estimait qu’il fallait clarifier les 
critères d’admissibilité pour ce qui touche l’obligation, pour les organismes, de proposer 
un projet destiné à un territoire géographique étendu, puisqu’il n’est pas établi clairement 
si un organisme ethnoculturel dont la clientèle est importante dans une région métropolitaine 
est admissible à un financement23. 

Les réserves formulées relativement à la clarté des critères du volet SMTA découlent 
peut-être du fait qu’il s’agissait du premier appel de propositions portant sur un sujet et 
une activité aussi complexes. Il est logique de croire qu’au fur et à mesure que le personnel 
de l’AC du PNHA et du Comité d’examen acquerra de l’expérience avec le processus 
d’évaluation et que les données relatives à la réalisation des projets s’accumuleront, il y 
aura une meilleure compréhension des critères. 

Clarté des directives sur la manière de formuler une demande : La majorité des répondants 
financés (67 %) et une partie des répondants non financés (46 %) étaient satisfaits ou très 
satisfaits de la clarté des directives sur la manière de formuler une demande. À cet égard, 
                                                      
22  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.   
23  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question. 
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le guide à l’intention des demandeurs est détaillé et précise les nombreux renseignements 
qui doivent figurer dans la proposition. La grande quantité d’informations demandée 
s’explique par la complexité et la portée des activités financées au moyen du volet SMTA 
et des exigences des accords régissant le financement sous forme de contribution. Cela dit, 
les réponses au sondage laissent croire qu’il est nécessaire de réviser ce guide à la lumière des 
propositions reçues dans le cadre du premier appel de propositions afin de faire en sorte que 
tout sujet qui n’a pas été abordé correctement dans les propositions soit mieux expliqué. 

Utilité du guide de demande : Quelques répondants financés (11 %) et une majorité des 
répondants non financés (56 %) se sont dits satisfaits ou très satisfaits de l’utilité du guide 
de demande. Par contre, le très faible taux de réponses positives des demandeurs financés 
semble contredire leur avis au sujet des directives fournies pour formuler une demande. 
Cette incohérence n’a pas été clairement expliquée. 

Aide fournie par le personnel de RHDCC pour la proposition de projet : Tous les 
répondants financés et la majorité des répondants non financés (61 %) ont reçu de l’aide 
de RHDCC relative à leur proposition de projet. Peu de répondants financés et de répondants 
non financés (respectivement 22 % et 21 %) étaient satisfaits ou très satisfaits de l’aide 
fournie par RHDCC. Les demandeurs financés étaient plus susceptibles de qualifier l’aide 
fournie d’acceptable (44 %), alors que les avis des répondants non financés étaient variés.  

Délai avant de recevoir de l’aide : La majorité des répondants financés (55 %) et une certaine 
proportion de répondants non financés (27 %) étaient satisfaits ou très satisfaits du délai 
écoulé avant de recevoir de l’aide.   

Équité du processus de demande : Les répondants à l’enquête ont donné des avis partagés 
sur l’équité du processus de demande. En effet, les répondants financés étaient plus 
susceptibles de qualifier l’équité du processus d’acceptable (33 %), tandis que les répondants 
non financés étaient plus susceptibles de qualifier l’équité du processus de médiocre 
(25 %). La totalité des informateurs clés du PNHA estimaient que le processus de 
demande était juste. Un informateur du comité d’examen estimait qu’il comportait des 
lacunes, par exemple les règles établies pour le deuxième appel de propositions selon 
lesquelles seulement deux projets pourront être financés dans chaque région, ce qui est 
injuste pour les organismes de l’Ontario, province où la population est constituée à 40 % 
de personnes âgées. De plus, comme nous l’avons mentionné précédemment, l’exigence 
pour les organismes de proposer un projet destiné à un vaste territoire géographique a été 
qualifiée d’injuste pour les organismes dont la plus grande partie de la clientèle est située 
dans les régions métropolitaines (notamment les organismes qui offrent des services à des 
groupes ethnoculturels précis)24. 

Quantité d’informations exigée dans la demande : La majorité des répondants financés 
(55 %) et environ le quart des répondants non financés (27 %) se sont dits satisfaits ou 
très satisfaits de la quantité d’informations exigée dans la proposition. Les demandeurs 
non financés étaient plus nombreux à qualifier les exigences d’acceptables (42 %). 

                                                      
24  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question. 
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Délai avant de recevoir le financement : Les répondants financés ont donné des avis partagés 
relativement au délai avant de recevoir le financement, mais peu d’entre eux (22 %) 
étaient satisfaits ou très satisfaits. Les dossiers de projets ne contenaient pas de données 
précises pour déterminer le délai qu’il a fallu pour verser le financement et ne contenaient 
pas non plus de données sur les paiements.  

Explication de la raison du rejet du projet : Seuls quelques répondants non financés (9 %) 
étaient satisfaits ou très satisfaits de l’explication fournie pour le rejet de leur proposition, 
une grande proportion d’entre eux la qualifiant de faible (42 %). L’examen des dossiers 
des projets démontre que le même avis est envoyé aux demandeurs jugés inadmissibles et 
rejetés. Cet avis va comme suit : « le projet, bien que jugé intéressant, ne sera pas financé » 
[Traduction]. L’avis comprend toutefois le nom et le numéro de téléphone d’un agent 
avec qui communiquer pour obtenir de plus amples renseignements sur la décision. 
Dans le cas des demandeurs jugés inadmissibles, il aurait été plus utile d’expliquer les 
aspects de la proposition qui ne satisfaisaient pas aux critères.  

Aide supplémentaire reçue de RHDCC pour comprendre la raison du rejet du projet : 
Quelques répondants non financés (8 %) étaient satisfaits ou très satisfaits de l’aide supplé-
mentaire fournie par RHDCC pour comprendre la raison du rejet de leur projet; ils étaient 
plus nombreux à la qualifier de médiocre (36 %).  

Au chapitre des améliorations qui pourraient être apportées au processus de demande, 
une grande proportion des demandeurs financés qui ont répondu au sondage ont suggéré 
de réduire la quantité d’informations exigée dans la proposition et d’améliorer les délais 
du processus. Les demandeurs non financés suggéraient, quant à eux, de clarifier les 
renseignements sur les critères d’admissibilité. Une gamme de recommandations a été 
formulée par des informateurs clés de tous les groupes de répondants au sujet du processus de 
demande, la plupart du temps par un informateur clé de chaque groupe. Ces recommandations 
portaient principalement sur la résolution des problèmes relevés précédemment, notamment 
la clarté des critères d’admissibilité au programme, l’amélioration du processus de demande 
et une stratégie de communication plus vaste. 

4.4 Profil des projets  
Les projets financés semblent contribuer à l’atteinte de l’objectif du volet SMTA. La majorité 
des projets sont réalisés par des organismes provinciaux auteurs de projets locaux. 
La plupart des projets financés portent principalement sur la question des mauvais traitements 
envers les aînés dans son ensemble et visent la population en général. Une vaste gamme 
de documents et de ressources est produite au moyen de ces projets. Les plans de diffusion 
comprennent l’utilisation de plusieurs médias et la participation à des événements.  

D’après la documentation sur le programme, l’objectif du volet SMTA consiste à « aider 
les organismes à but non lucratif à mettre au point des activités d’éducation et de 
sensibilisation de portée nationale, provinciale, territoriale ou régionale afin de prévenir 
les mauvais traitements et la fraude envers les aînés ». 
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Le guide du demandeur 2007 énonce que le financement servira à la réalisation de projets 
contribuant à la priorité suivante : « promouvoir la sensibilisation et faire connaître le 
problème des mauvais traitements envers les aînés par la création et la diffusion de 
ressources, de boîtes d’outils, de matériel audiovisuel, de produits de communication et 
de tout autre moyen de communication visant à sensibiliser et à éduquer les aînés, les 
fournisseurs de services, les professionnels, les organismes communautaires et le public ». 
Les projets devaient être de portée régionale, provinciale ou nationale.  

L’examen des données administratives a permis de constater que les projets financés 
respectaient ces lignes directrices. 

Lieu : Dans le cadre du premier appel de propositions, des propositions ont été reçues de 
l’ensemble des provinces et territoires, exception faite du Yukon. 

Type d’organisme : La majorité des demandeurs (60 %) étaient des organismes à but non 
lucratif locaux, ce qui est digne de mention puisque le guide du demandeur exigeait que 
les projets soient de portée régionale ou nationale. Sur les 16 projets financés, une majorité 
(75 %) était réalisée par des organismes à but non lucratif provinciaux, certains (19 %) 
par des organismes nationaux et une petite proportion (6 %) par des organismes locaux.  

La majorité des organismes financés (56 %) étaient des organismes de service aux aînés – 
deux d’entre eux étaient des organismes nationaux et sept d’entre eux étaient des organismes 
provinciaux. Les autres organismes provenaient de divers secteurs : deux organismes 
autochtones, deux organismes d’information juridique, deux organismes en santé et un 
organisme en travail social.  

Portée du projet : La majorité des projets (60 %) étaient de portée provinciale, tandis que 
les projets de portée nationale et de portée de régionale au sein d’une même province 
comptaient chacun pour 20% de l’ensemble des projets.  

Population visée : L’examen des dossiers de projets a permis de constater que les projets 
financés visaient en majorité la population en général (30 %) ou les aînés en général 
(20 %), tandis qu’une petite proportion d’entre eux (10 % ou moins) visaient des groupes 
précis de la population ou des fournisseurs de services (tableau 4.2). 
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Tableau 4.2 
Nombre et pourcentage de projets financés par le volet SMTA par groupe visé  

(réponses multiples) 
Groupe visé Nombre de projets Pourcentage25

Population en général 6 30 % 
Aînés en général 4 20 % 
Aînés avec une invalidité 2 10 % 
Groupes communautaires 2 10 % 
Travailleurs de première ligne en santé 2 10 % 
Aînés bénévoles  2 10 % 
Aînées 1 5 % 
Aînés dans un centre de soins de santé en particulier 1 5 % 
Ainés francophones 1 5 % 
Nombre total de répondants  9  
Source : Dossiers sur les projets du volet SMTA 

Type de mauvais traitements envers les aînés (voir tableau 4.3) : L’examen des dossiers 
sur les projets et l’enquête réalisée auprès des répondants indiquent que la plus grande 
proportion des projets avaient pour principal objectif la sensibilisation à tous les types 
de mauvais traitements envers les aînés. L’enquête auprès des demandeurs financés 
leur demandait précisément les types de mauvais traitements envers les aînés visés par 
leur projet. Une bonne proportion d’entre eux (44 %) ont répondu tous les types de 
mauvais traitements, tandis que la majorité des répondants qui visaient certains types de 
mauvais traitements en particulier ont indiqué la violence physique (56 %) et 
l’exploitation financière (56 %). 

Tableau 4.3 
Projets financés par le volet SMTA – Types de mauvais traitements  

envers les aînés visés (réponses multiples) 
 Projets financés 

Violence physique (y compris les agressions sexuelles) 56 % 
Exploitation financière 56 % 
Violence psychologique (y compris sur les plans culturels et spirituels) 33 % 
Violence affective 33 % 
Violence verbale 11 % 
Violation des droits 11 % 
Négligence 11 % 
Autre 11 % 
Toutes ces réponses 44 % 
Nombre total de répondants  9 
Source : Enquête auprès des demandeurs ayant reçu un financement 

                                                      
25  Le total excède 100 % parce que certains projets visaient plus d’un groupe. 
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L’examen des dossiers sur les projets a révélé que l’objectif derrière les projets consistait 
à produire divers documents et ressources. Les réponses les plus souvent mentionnées en 
ce qui a trait aux types de documents et de ressources visés comprenaient des trousses 
d’outils et des manuels et des modèles de formation (approximativement 30 % des répondants 
pour chacune de ces réponses) (tableau 4.4). 

Tableau 4.4 
Ressources et documents produits à l’issue des projets financés (réponses multiples) 

Ressource 
Nombre de 

projets Pourcentage
Trousse d’outils 3 30 % 
Outils, stratégie, cours sur la détection, l’intervention  
ou la prévention 3 30 % 

Manuel ou modèle de formation 3 30 % 
Campagne de sensibilisation 2 20 % 
Information juridique, trousses d’information ou  
documents éducatifs ou feuillets d’information 1 10 % 

Vidéo 1 10 % 
Guide 1 10 % 
Modèles de présentation 1 10 % 
Expositions, dépliants, affiches ou calendriers 1 10 % 
Source : Dossiers sur les projets du volet SMTA 

L’examen des dossiers sur les projets indique que les organismes prévoyaient avoir recours 
à une vaste gamme de médias et de méthodes en personne pour diffuser les documents et 
ressources produits; aucune méthode ne semblait être privilégiée par rapport aux autres 
(voir tableau 4.5). 

 

Tableau 4.5 
Méthodes de diffusion par nombre et pourcentage des projets (réponses multiples) 

Méthodes de diffusion 
Nombre de 

projets Pourcentage
Courrier, courriel, télécopieur ou messagerie 4 40 % 
Sites Web 4 40 % 
Communiqués dans la presse ou les médias 4 40 % 
Présentations 4 40 % 
Journaux, radio, publicité dans les magazines  
(campagne dans les médias) 3 30 % 

Événements communautaires 3 30 % 
Circulaires, brochures, dépliants, trousses d’information 3 30 % 
Rencontres entre pairs, rencontres en personne 2 20 % 
Forums de formation 2 20 % 
Réunions entre professionnels et réseaux ou sommet provincial 1 10 % 
Conférences et téléconférences 1 10 % 
Bulletins d’information 1 10 % 
Article dans un journal 1 10 % 
Source : Dossiers sur les projets du volet SMTA 
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5. Coûts opérationnels 
Les documents sur le modèle d’attribution des ressources indiquent que la proportion du 
financement total du volet SMTA allouée aux coûts opérationnels (10 %) concorde avec 
la proposition initiale relative au programme, et qu’elle se situe en deçà de la perception 
de l’un des informateurs clés de l’AC, qui croyait que le ratio était de 12 % à 15 % pour 
la majorité des programmes fédéraux. 
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6. Mesure et suivi du rendement 
Pertinence des indicateurs de rendement  

En ce qui a trait au volet SMTA 

D’après le bilan documentaire du programme, 17 indicateurs de rendement s’appliquent 
au volet SMTA. Or, ces indicateurs mesurent uniquement les résultats, et non les progrès 
vers l’atteinte de l’objectif du volet SMTA (p. ex., nombre de propositions qui reflètent 
les communautés d’intérêts, nombre d’outils produits et diffusés, nombre de groupes visés 
avec succès).  

Le volet SMTA vise un objectif en particulier, soit que « la société canadienne soit 
sensibilisée aux mauvais traitements envers les aînés […] ce qui contribuera à prévenir ce 
problème ». Il pourrait être difficile de mesurer les changements dans les connaissances 
et la sensibilisation de la société en matière de mauvais traitements envers les aînés et la 
mesure dans laquelle ces changements ont entraîné une réduction du nombre de cas. 
Il pourrait être tout aussi difficile d’attribuer les changements à cet égard au volet SMTA. 
La question des mauvais traitements envers les aînés est complexe, le financement alloué 
à la SMTA est relativement modeste, et ce volet met l’accent sur la sensibilisation et non 
sur la prévention. Par conséquent, il serait utile de revoir l’objectif escompté du volet 
SMTA afin qu’il corresponde davantage aux priorités et à la portée du volet et qu’il 
donne des résultats plus immédiats, par exemple cibler et rejoindre les principales populations 
visées et améliorer l’efficacité des activités de sensibilisation qui leur sont destinées.  

En ce qui a trait aux projets 

Comme nous l’avons indiqué dans la section de ce rapport, qui concerne la conception du 
volet SMTA, il s’est avéré nécessaire d’élaborer un modèle logique propre à ce volet. 
Dans un même ordre d’idées, puisque les projets de sensibilisation aux mauvais traitements 
envers les aînés diffèrent les uns des autres au chapitre des besoins, des activités et des 
résultats visés, il sera important d’élaborer, pour chaque projet, un modèle logique qui 
encadrera le suivi du projet et fera en sorte que les indicateurs de rendement pertinents 
soient définis et que les renseignements nécessaires soient recueillis et consignés dans les 
bases de données de manière à pouvoir réaliser l’évaluation sommative du volet SMTA. 
Tout comme le volet SMTA dans son ensemble, il sera important de mettre en place, 
pour chaque projet, des indicateurs de rendement qui sont réalistes et mesurables.  

Les organismes sont tenus de décrire leur plan d’évaluation dans leur proposition de 
projet et, si leur projet est approuvé, de fournir un plan d’évaluation détaillé pendant les 
premières étapes du projet. L’examen des propositions de projet a révélé qu’une gamme 
de méthodes était prévue pour la réalisation de ces évaluations, au moyen de ressources 
internes et externes (tableau 6.1). Par contre, aucun plan détaillé prévoyant une collecte 
de données plus poussée que les indications générales contenues dans le tableau n’a été 
trouvé dans les dossiers de projets. Il sera donc important que toute initiative d’encadrement 
envisagée par l’AC du PNHA sur la conception de ces plans d’évaluation prévoie l’explication 
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du modèle logique pendant les premières étapes d’un projet. Ainsi, il sera plus facile 
pour l’AC du PNHA de s’assurer que les fondements des projets financés sont solides. 
Par ailleurs, le rapport de projet final du volet SMTA n’exige pas des organismes qu’ils 
communiquent les résultats de leurs évaluations à RHDCC. Il sera impératif d’exiger ces 
rapports puisqu’ils représentent une source d’information importante aux fins de l’évaluation 
sommative. 

Tableau 6.1 
Projets financés par le volet SMTA – méthodes prévues de collecte et  

d’évaluation des données (réponses multiples) 
Méthodes d’évaluation Nombre de projets Pourcentage

Données administratives 5 50 % 
Sondages 5 50 % 
Commentaires des participants 3 30 % 
Groupes de consultation 3 30 % 
Statistiques externes 2 20 % 
Tests précédant et suivant le projet  2 20 % 
Entrevues 1 10 % 
Examen des rapports internes et des documents 1 10 % 
Études de cas 1 10 % 
Source : Dossiers sur les projets du volet SMTA 

Facilité d’accès à l’information sur le rendement  

Le SCSC contient des données sur 12 des 17 indicateurs de rendement du volet SMTA. 
Au sujet des cinq indicateurs manquants, deux (nombre ou pourcentage de rapports finaux et 
nombre de projets dans les communautés de langue officielle en situation minoritaire) ne 
se trouvaient pas dans la base de données du SCSC, mais se trouvaient dans les dossiers 
des projets. Les données relatives aux trois autres indicateurs de rendement du volet 
SMTA (nombre d’outils produits, nombre de groupes visés, nombre d’outils diffusés) ne 
figurent pas dans les rapports finaux des projets. En fait, ces données ne peuvent être 
obtenues pour les besoins du suivi du rendement et de l’évaluation sommative.  

Qualité de l’information relative au rendement  

Au chapitre de la qualité des données, l’examen des données administratives et des dossiers 
de projets a permis de mettre au jour certaines incohérences entre les données saisies dans 
le SCSC et celles figurant dans les dossiers, notamment en ce qui a trait à la valeur totale 
du projet, au code des projets rejetés parce qu’ils ont été qualifiés d’inadmissibles et aux 
renseignements manquants sur les propositions non financées.  

Dans l’ensemble, on estime à 66 % la proportion des données contenues dans le SCSC 
qui correspond à l’information contenue dans les dossiers des vingt projets du volet SMTA 
passés en revue. Quelques différences non pertinentes entre la base de données et 
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l’information versée au dossier ont été relevées dans 8 % des cas, et des différences 
significatives entre les deux sources l’ont été dans 9 % des cas26. On a relevé des données 
manquantes dans le SCSC pour 18 % des éléments de données comparés. Les données les 
plus exactes saisies dans le SCSC étaient le type d’organisme (95 %), le montant du 
financement alloué (95 %) et la date de réception de la demande de financement (95 %). 
Les données comportant le plus haut taux d’erreur dans le SCSC étaient celles liées à la 
valeur totale du projet, pour laquelle la moitié des cas étudiés comportait des différences 
importantes avec les dossiers imprimés. Par ailleurs, le SCSC ne contenait aucun projet 
rejeté, alors que 20 % des dossiers sur les projets faisaient état de projets rejetés. 
Plusieurs champs de données du SCSC ne contenaient aucune donnée dans 40 % des cas, 
principalement parce qu’il s’agissait de projets non approuvés pour un financement et que 
ces champs avaient été laissés en blanc. 

La plupart des informateurs clés de d’AC du PNHA n’ont pu formuler de commentaires 
sur les questions liées à la mesure du rendement du volet SMTA, puisque ce volet en est 
encore à ses balbutiements et qu’aucun rapport final n’a encore été reçu sur les projets en 
cours de réalisation27. Comme nous l’avons mentionné précédemment, les difficultés 
ayant entravé la mesure de l’objectif du volet SMTA ne sont pas uniques à ce volet du 
PNHA. Il est ressorti des entrevues auprès des informateurs clés de l’AC que des mesures 
ont été prises pour examiner des moyens de mesurer les résultats à plus long terme des 
programmes sociaux de RHDCC compte tenu du contexte plus complexe de ces programmes 
et de la difficulté à attribuer les changements sociétaux à ces programmes. 

                                                      
26  Les différences non pertinentes désignent des données qui ne diffèrent pas beaucoup des données figurant dans les dossiers 

sur les projets (p. ex., une erreur d’orthographe). Les différences significatives désignent les données qui diffèrent de 
beaucoup des données figurant dans les dossiers sur les projets (p. ex., données inexactes sur l’état d’un projet). 

27  Les autres groupes d’informateurs clés n’ont pas eu à répondre à cette question.  
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7. Premières réussites 
Il n’a pas été possible d’évaluer les premiers résultats du volet SMTA puisque tous les projets 
en étaient aux premières étapes de leur mise en œuvre au moment de l’évaluation et qu’aucun 
d’entre eux n’était terminé. On peut d’ores et déjà affirmer toutefois que les informateurs clés 
qui ont donné une opinion et les demandeurs sondés croyaient que les projets auraient des 
effets appréciables ou importants par rapport au résultat visé par le volet SMTA.  

On a demandé aux répondants à l’enquête ainsi qu’aux informateurs clés de se prononcer 
sur l’effet qu’auraient, selon eux, les projets sur la réalisation de divers résultats potentiels 
découlant du résultat escompté du volet SMTA qui consiste à ce que « la société 
canadienne soit sensibilisée aux mauvais traitements envers les aînés […] ce qui contribuera 
à prévenir ce problème ». Le tableau 7.1 illustre les réponses obtenues. Les résultats en 
pourcentage doivent être interprétés avec prudence compte tenu du nombre peu élevé de 
répondants financés et non financés. 

Tableau 7.1 
Résultats immédiats prévus 

Projets financés Projets non financés (qui ont été réalisés 
malgré l’absence de financement) 

  n 
Résultats 

limités 
Résultats 
moyens  

Résultats 
importants n 

Résultats 
limités 

Résultats 
moyens  

Résultats 
importants 

Élaborer et diffuser des outils 
d’éducation et de sensibilisation 

9 11% 0% 89% 15 13% 27% 60% 

Créer des liens entre les organismes 
afin de favoriser le partage d’informa-
tion et de pratiques exemplaires sur les 
mauvais traitements envers les aînés 

9 0% 0% 100% 15 27% 20% 53% 

Sensibiliser les fournisseurs de services 
de première ligne qui travaillent avec 
les aînés aux mauvais traitements 
envers ces derniers 

9 0% 0% 100% 15 13% 20% 60% 

Sensibiliser davantage les aînés aux 
mauvais traitements envers les aînés 

9 0% 0% 100% 15 7% 13% 80% 

Améliorer l’aptitude des organismes 
professionnels à sensibiliser la 
population aux mauvais traitements 
envers les aînés 

9 0% 22% 78% 15 13% 27% 60% 

Sensibiliser les familles aux mauvais 
traitements envers les aînés 

9 0% 11% 89% 15 20% 27% 53% 

Renseigner sur ce qui peut être fait 
pour prévenir les mauvais traitements 
envers les aînés 

9 0% 11% 89% 15 20% 20% 60% 

Réduire le nombre de cas des mauvais 
traitements envers les aînés 

9 0% 33% 67% 15 7% 40% 40% 

Atteindre les aînés qui sont isolés ou plus 
vulnérables aux mauvais traitements 

9 11% 44% 44% 15 27% 13% 60% 

Sensibiliser davantage les collectivités 
ethnoculturelles ou immigrantes à la 
question des mauvais traitements 
envers les aînés 

9 11% 56% 33% 15 33% 20% 40% 

Total  9 3% 18% 79% 15 18% 23% 57% 
Source : Enquête auprès des demandeurs financés; enquête auprès des demandeurs non financés 
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Dans l’ensemble, les répondants financés se disaient très optimistes par rapport aux 
résultats prévus de leurs projets, tandis que les répondants non financés étaient légèrement 
moins positifs à cet égard.  

Au sujet des deux objectifs directement liés aux priorités du premier appel de propositions 
du volet SMTA, tous les répondants financés estimaient que les projets auraient des 
répercussions importantes sur l’établissement de liens entre les organismes au chapitre du 
partage de l’information et des pratiques exemplaires sur les mauvais traitements envers 
les aînés, et la majorité d’entre eux (89 %) croyaient que les projets auraient des répercussions 
importantes sur l’élaboration et la diffusion d’outils d’éducation et de sensibilisation sur 
les mauvais traitements envers les aînés. Une majorité des répondants non financés qui 
sont tout de même allés de l’avant avec leurs projets estimaient que ceux-ci auraient des 
répercussions importantes sur ces deux objectifs prévus (respectivement 60 % et 53 %).  

Tous les répondants financés et une grande proportion des répondants non financés (80 %) 
qui ont tout de même réalisé leurs projets étaient d’avis que ces derniers auraient des 
répercussions importantes sur la sensibilisation des aînés aux mauvais traitements envers 
les aînés. De même, tous les répondants financés et une grande proportion des répondants 
non financés (60 %) estimaient que leurs projets auraient des répercussions importantes 
sur la sensibilisation parmi les fournisseurs de services de première ligne qui travaillent 
avec les aînés aux mauvais traitements envers les aînés.  

La majorité des informateurs clés de tous les groupes de répondants n’ont pu commenter 
les répercussions anticipées des projets du volet SMTA étant donné que le volet en est encore 
à ses débuts. La majorité de ceux qui ont donné leur avis croyaient que les répercussions 
seraient de moyennes à importantes, selon la capacité des organismes à tirer profit des 
ressources et des documents de sensibilisation produits. 
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Annexe A – Modèle logique du PNHA 
 

Des collectivités dynamiques 
et inclusives qui profitent 

de la participation des aînés 
à la vie communautaire

Capacité des 
collectivités à relever 
les défis existants ou 
émergents dans le 

domaine social

Participation aux 
activités sociales et 
inclusion des aînés

Engagement des 
aînés dans la 

collectivité

Des efforts axés 
sur les priorités 
des collectivités

L’expérience, 
les compétences 

et la sagesse 
des aînés sont 

mises à
contribution

Capacité
organisa-
tionnelle

Les aînés 
peuvent établir 
des liens par 
l’intermédiaire 

de réseaux 
et de 

partenariats

Plan de 
promotion 

ou de 
sensibilisation

Priorités en 
matière de 

financement

Projets 
financés

Rapports 
sur le 

programme

Engagement de la 
collectivité
- Réunions 
- Allocutions
- Consultations auprès des

intervenants
- Diffusion de documentation

écrite
- Formation et soutien de

comités d’examen
- Établissement des priorités

régionales

Pratiques de financement
- Présélection des demandes 

en fonction des priorités et 
des critères du programme

- Évaluation et recomman-
dation des demandes

- Préparation des avis de
subvention et des accords 
de contribution

- Suivi et rapports concernant 
les retombées des projets
financés

- Clôture des projets
- Élaboration des propositions
- Élaboration des accords
- Création et mise à jour du

site Web

Gestion du rendement
- Examen des rapports de 

projet finaux pour en dégager
les projets exemplaires

- Production d’un rapport
annuel qui énumère les
projets exemplaires et réussis

- Recherche et élaboration de
modifications permettant
d’améliorer l’efficience et
l’efficacité des activités du
PNHA

- Détermination des
nouveaux problèmes qui
pourraient entraver la réussite
du PNHA

Activités

Extrants

Résultats 
immédiats

Résultats 
intermédiaires

Résultats à
long terme

Programme Nouveaux Horizons pour les aînés – Modèle logique

La société
canadienne est 
sensibilisée aux 

mauvais 
traitements et 

à la fraude 
envers les aînés
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Annexe B – Matrice d’évaluation  
du volet SMTA 

Méthodes 

Enjeux de l’évaluation et questions 

Bilan 
documen-

taire 

Examen 
des données 

admin. et 
des dossiers

Entrevues 
auprès 
d’infor-
mateurs 

clés 

Sondage 
auprès des 

deman-
deurs 

1. Pertinence 
1.1 Y a-t-il nécessité de sensibiliser la population 
aux mauvais traitements envers les aînés 

    

1.2 Le besoin du financement offert par le volet 
SMTA existe-t-il? 

    

2. Conception, prestation et communications (y compris la gestion) 
2.1 La structure organisationnelle appuie-t-elle 
l’atteinte des buts et objectifs du volet SMTA?  

    

2.2 A-t-on mis en place des systèmes de gestion et 
d’administration propres à assurer la prestation 
efficiente et efficace de ce volet?  

    

2.3 Les objectifs et résultats prévus du volet SMTA 
sont-ils clairement définis et mesurables?  
Le modèle logique exprime-t-il le résultat escompté 
du volet?  

    

2.4 Le volet SMTA est-il mis en œuvre de la 
manière prévue? 

    

2.5 Dans quelle mesure les communications 
relatives au volet SMTA sont-elles efficaces? 

    

2.6 Le processus de demande est-il efficient?     
2.7 Le processus de demande est-il efficace?     
2.8 Y aurait-il lieu de modifier la prestation du volet 
SMTA afin d’en améliorer l’efficience et l’efficacité? 

    

2.9 Les types de projets financés contribuent-ils à 
l’atteinte des résultats escomptés du PNHA? 

    

3. Coûts opérationnels 
3.1 Quelle proportion du budget annuel total de ce 
volet est allouée aux coûts opérationnels 
(fonctionnement et entretien) et cette proportion 
respecte-t-elle les normes ministérielles en matière 
de S et C? 

    

4. Mesure et suivi du rendement 
4.1 Les indicateurs de mesure du rendement établis 
pour le volet SMTA sont-ils suffisants et appropriés? 

    

4.2 Quelle est la qualité des données recueillies sur 
le rendement? 

    

4.3 Les données nécessaires à l’évaluation 
sommative sont-elles recueillies? Y a-t-il des 
lacunes auxquelles il faut remédier? 
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Méthodes 

Enjeux de l’évaluation et questions 

Bilan 
documen-

taire 

Examen 
des données 

admin. et 
des dossiers

Entrevues 
auprès 
d’infor-
mateurs 

clés 

Sondage 
auprès des 

deman-
deurs 

5. Premières réussites 
5.1 Dans quelle mesure le volet SMTA a-t-il atteint 
ses résultats escomptés immédiats?   

    

5.2 Dans quelle mesure les projets financés par le 
volet SMTA contribuent-ils à l’atteinte des résultats 
escomptés de ce nouveau volet? 

    

5.3 Constate-t-on des répercussions imprévues, tant 
positives que négatives, au volet SMTA? 

    
 


